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1. – Préambule 
 

 

 

Par lettre adressée au Tribunal administratif, enregistrée le 9 décembre 2021, le préfet de l’Hérault a sollicité 

la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder aux enquêtes publiques conjointes, portant sur 

la commune de Montesquieu et sollicitées par la communauté de communes Les Avant-Monts, préalables à la 

déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l'alimentation en eau 

potable : 

- du bourg de Montesquieu, à partir du captage du Mas Rolland, 

- des hameaux de Fournols, Mas Castel et l’Aumône sur Montesquieu à partir du captage de Fournols, 

et à l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent. 

 

Par décision N°E21000133/34 en date du 13 décembre 2021, Monsieur le président du Tribunal administratif 

de Montpellier a désigné en qualité de commissaire enquêteur, Monsieur François COLAS, inspecteur général 

de santé publique vétérinaire (Annexe 1 : désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal administratif 

de Montpellier). 

 

 

 

 

Par arrêté N°2021-I-091 en date du 2 février 2022, Monsieur le Préfet de l’Hérault prescrit l’ouverture d’une 

enquête publique conjointe préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux 

souterraines en vue de l’alimentation en eau potable à partir des captages Mas Rolland et Fournols situés sur 

la commune de Montesquieu, et à l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent, 

au profit de la communauté de communes Les Avant-Monts (Annexe 2 : Arrête préfectoral portant ouverture 

d’une enquête publique conjointe). 

 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet : 

 

➢ dans la première partie ; 

- de présenter le cadre du projet soumis aux enquêtes publiques conjointes préalables à la déclaration 

d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l'alimentation en eau 

potable du bourg de Montesquieu, à partir du captage du Mas Rolland, et à l'instauration des périmètres 

de protection et des servitudes qui en découlent ; 

- d'exposer le déroulement de l'enquête ; 

- de présenter les propositions et observations diverses émises, après analyse des éléments portant ce 

projet ; 

 

➢ dans la seconde partie ; 

- d'énoncer les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur sur la déclaration d'utilité 

publique des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l'alimentation en eau potable du 

bourg de Montesquieu, à partir du captage du Mas Rolland, 

- et à l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent. 
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2. – 1ère PARTIE : RAPPORT 
 

 

 

 

 

 

 

Captage de Mas Rolland 
 

 

 

Enquête publique conjointe 

portant sur la commune de Montesquieu 

et sollicitée par 

la communauté de communes Les Avant-Monts, 
 

préalable à la déclaration d’utilité publique 

des travaux de dérivation des eaux souterraines 

en vue de l’alimentation en eau potable : 

du bourg de Montesquieu à partir du captage de Mas Rolland 

et à l'instauration des périmètres de protection 

et des servitudes qui en découlent. 
 

 

 

 

Cette première partie a pour objectif : 

- de présenter le cadre du projet soumis aux enquêtes publiques conjointes préalables à la déclaration 

d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l'alimentation en eau 

potable des hameaux de Fournols, Mas Castel et l’Aumône sur Montesquieu à partir du captage de 

Fournols et à l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent ; 

- d'exposer le déroulement de l'enquête ; 

- de présenter les propositions et observations diverses émises, après analyse des éléments portant ce 

projet. 
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2.1 INFORMATIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LE 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

2.1.1 Présentation 

 

2.1.1.1 La commune de Montesquieu 

 

Figure 1 : Carte de situation de la commune 

de Montesquieu (34320) (IGN France – 

06/02/2022) 

 
Montesquieu est une commune française 

située dans le département de l'Hérault en 

région Occitanie. La commune de 

Montesquieu est située au centre du 

département, dans le Biterrois, à 

25 kilomètres au nord de Béziers. Sa surface 

est de 14,47 km², son altitude est comprise 

entre 140 et 467 m. La commune compte, en 

2019, 74 habitants. Le vieux village de 

Montesquieu est en ruines. La commune 

comprend plusieurs hameaux : le Mas 

Rolland, où se trouve la mairie située dans 

l'ancienne école et Paders 700 m plus au 

nord, Fournols est situé dans le nord du 

territoire communal avec deux autres 

hameaux le Mas Castel à 300 m au nord-est et l’Aumône à 430 m au nord-ouest de Fournols. Enfin Valuzières 

est un hameau situé sur le versant méridional. Le territoire de la commune est en grande partie recouvert de 

garrigue et de forêts, l'on y pratique l'élevage et on y cultive la vigne. 

 

2.1.1.2 La collectivité concernée : la communauté de communes Les Avant-Monts 

 

La collectivité concernée est la communauté de communes Les Avant-Monts. La communauté de communes 

est composée des 25 communes. La commune de Montesquieu fait partie de cette communauté de communes. 

 

Par arrêté du Préfet de l’Hérault N°2017-1-1157 en date du 9 octobre 2017 portant modification des 

compétences de la communauté de communes « Les Avants-Monts », la communauté de communes possède 

au chapitre des compétences optionnelles, la compétence eau et au titre des compétences facultatives 

l’assainissement collectif et l’assainissement non collectif. [Annexe 2.1 du dossier d’enquête publique] 

 

Par délibération préalable à l’arrêté sus cité en date du 10 juillet 2017, le Conseil municipal de la commune de 

Montesquieu a approuvé : 
Approuve le principe de transfert des compétences « Eau » et « Assainissement collectif » à compter 

du 1er janvier 2018 à la Communauté de communes Les Avant-Monts ainsi que les statuts annexés et 

approuvés qui s’appliqueront à compter du 1er janvier 2018. [Annexe 2.1 de la Pièce N°7 du dossier 

d’enquête publique] 
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Commentaire du commissaire enquêteur 1 : La délibération du Conseil municipal de 

Montesquieu du 10 juillet 2017 apparait incomplète. J’ai recueilli oralement auprès 

de la communauté de communes Les Avant-Monts que cette dernière a également la 

compétence sur l’assainissement non collectif sur la commune de Montesquieu. Ce 

qui est conforme au dossier présenté. 

 

 

 

 

Figure 2 : Commune de Montesquieu 

(34320) [Plan N°1 de la Pièce N°6 : 

Livret des documents graphique du 

dossier d’enquête publique] 

 

 

Un procès-verbal de mise à disposition de 

biens et équipements entre la commune 

de Montesquieu et la communauté de 

communes Les Avant-Monts à la suite du 

transfert des compétences eau et 

assainissement a été signé le 27 

novembre 2017 entre les deux parties. 

[Annexe 2.2 de la Pièce N°7 du dossier 

d’enquête publique] 

 

Le réseau d’alimentation en eau potable 

du captage de Mas Rolland n’est 

connecté avec aucun autre réseau. Le 

système d’alimentation en eau potable 

(gestion du réseau, captation, stockage et 

traitement) est géré en régie par la 

communauté de communes Les Avant-

Monts. 

 

La commune concernée par le dossier de 

déclaration d’utilité publique (DUP) est 

la commune de Montesquieu. Au sein de 

cette commune se trouve actuellement 

deux unités de distribution d’eau potable1 

(UDI) : 

- unité de distribution d’eau potable 

(UDI) de Fournols qui aliments le 

hameau de Mas Castel à proximité duquel est situé le forage dit de Fournols, et plus à l’ouest 

d’abord le hameau de Fournols puis le hameau de l’Aumône ; 

- unité de distribution d’eau potable (UDI) de Mas Rolland qui alimente à l’ouest du captage Mas 

Rolland et au nord le hameau de Paders. 

 

 
 
1 Réseau de distribution dans lequel la qualité de l'eau est réputée homogène. Une unité de distribution d'eau potable 

(UDI) est gérée par un seul exploitant, possédée par un même propriétaire et appartient à une même unité 

administrative. 
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2.1.2 Objet de l’enquête 

 

Par délibération N°180-2020 du 14 décembre 2020 [Annexe 1 du dossier d’enquête publique], la communauté 

de communes Les Avant-Monts a sollicité le Préfet de l’Hérault « de bien vouloir, après enquête publique, 

prononcer la déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau et d’instauration des périmètres 

de protection autour du captage » pour le forage de Fournols sur la commune de Montesquieu. 

 

Cette enquête publique participe à l’objectif de mettre aux normes le captage de Mas Rolland qui existe 

actuellement, de délimiter les périmètres de protection autour du captage et de déterminer les préalables à la 

déclaration d'utilité publique entrainant des restrictions d’usage aux propriétaires de terrains situés dans les 

périmètres de protection. 

 

L’objet de l’enquête publique est de savoir si le captage de Mas Rolland sur la commune de Montesquieu et 

l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent, sont d’utilité publique. 
 

Il convient de noter que la communauté de communes Les Avant-Monts a sollicité, en parallèle de ce dossier, 

une autre enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique concernant le forage de Fournols situé 

lui aussi sur la commune de Montesquieu en vue de l'alimentation en eau potable des hameaux de Mas Castel, 

Fournols et l’Aumône et l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent. La 

présente enquête publique du captage de Mas Rolland est donc faite en même temps que l’enquête publique 

du forage de Fournols. 

 

2.1.3 Cadre juridique 

 

La création d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine est soumise à la règlementation du Code 

de l’environnement, du Code de la santé publique et du Code de l’expropriation. 

 

Ces différentes réglementations impliquent : 

- l’utilité publique des travaux de captage, prélèvement et dérivation des eaux, 

- l’utilité publique des périmètres de protection, 

- l’autorisation de prélèvement au titre de la loi sur l’eau. 

 

2.1.3.1 Au niveau du Code de l’environnement 

 

L’article L215-13 du Code de l'environnement permet la dérivation d’eaux souterraines en vue de 

l’alimentation en eau potable et l’exploitation du captage de Mas Rolland dans la mesure où il se révèle d’utilité 

publique.  

 
Article L215-13 - La dérivation des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux 

souterraines, entreprise dans un but d'intérêt général par une collectivité publique ou son 

concessionnaire, par une association syndicale ou par tout autre établissement public, est autorisée 

par un acte déclarant d'utilité publique les travaux. 

 

Ce dossier n’a pas fait l'objet d'un récépissé de déclaration au titre de Code de l'environnement (art R214 -

1). Le débit d’exploitation annuel sollicité étant de 5 150 m3, le captage de Mas Rolland n’est pas concerné 

par la rubrique 1.1.2.0. de la nomenclature eau. 

 
Article R214-1 - La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation 

ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 figure au tableau annexé au présent 

article. 

Tableau de l'article R. 214-1 : 

Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 

214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement 

Le débit de référence du cours d'eau s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq 

ans ci-après dénommé " le débit ". 
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Les niveaux de référence R1, S1, N1 et N2, les teneurs à prendre en compte ainsi que les conditions de 

dérogation sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de la mer et du ministre chargé de 

l'environnement. 

TITRE Ier 

PRÉLÈVEMENTS 

1.1.1.0. Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, 

non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveil lance d'eaux 

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, 

y compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau (D).  

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans 

un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :  

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/ an (A) ; 

2° Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 000 m3/ an (D). 

… 

 

Ainsi, ce captage n’est soumis à aucune procédure au titre du Code de l’environnement. La pièce N°1 du 

dossier d’enquête publique résume cette situation. 

 

Tableau 1 : Situation du projet au regard du Code de l’environnement [extrait de la Pièce N°1 du dossier 

d’enquête publique] 

 
 

2.1.3.2 Au niveau du Code de la santé publique 

 

L’article L1321-2 du Code de la santé publique prescrit l’instauration de périmètres de protection immédiate 

et rapprochée du captage de Mas Rolland dans la mesure où il se révèle d’utilité publique. 

 
Article L1321-2 – 1er alinéa : En vue d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte portant 

déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 

collectivités humaines mentionné à l'article L. 215-13 du code de l'environnement détermine autour du 

point de prélèvement un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine 

propriété, un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou 

réglementés toutes sortes d'installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 

occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux et, le cas 

échéant, un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les 

installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci -

dessus mentionnés. 

 

La distribution d’eau potable destinée à la consommation humaine est soumise à autorisation au titre de Code 

de la santé publique relatif aux eaux destinées à la consommation humaine. Le dossier est également soumis à 

ce même code en ce qui concerne le traitement de l’eau. Aucune déclaration d’utilité publique n’a eu lieu à ce 

jour pour le captage de Mas Rolland. La pièce N°1 du dossier d’enquête publique résume cette situation. 
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Tableau 2 : Situation du projet au regard du Code de la santé publique [extrait de la Pièce N°1 du dossier 

d’enquête publique] 

 
 
2.1.3.3 Au niveau du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 

 

L’article L1321-2 du Code de la santé publique (cf. § 2.1.3.2 ci-dessus) prescrit l’instauration de périmètres 

de protection immédiate du captage de Mas Rolland dans la mesure où il se révèle d’utilité publique. L’article 

précise « En vue d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité publique des 

travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines mentionné à l'article L. 215-

13 du code de l'environnement détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protection immédiate 

dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété… ». 

 

L’enquête parcellaire n’est nécessaire que s’il y a expropriation. 

 

La parcelle N°271 section B, lieu du captage de Mas Rolland située dans le périmètre de protection immédiate 

appartient à un propriétaire privé. Cette parcelle doit donc être achetée pour partie afin d’inclure les ouvrages 

du captage. La parcelle N°296 section B, lieu du réservoir de tête du captage de Mas Rolland, appartient au 

même propriétaire privé. Cette parcelle doit donc être achetée pour partie. Le propriétaire des deux parcelles a 

signé un accord pour la vente d’une partie de la parcelle B271 et d’une partie de la parcelle B296 avec la 

communauté de communes Les Avant-Monts en date du 7 novembre 2019. [Pièce N°9.1 de la Pièce N°7 : 

Livret des documents joints dans le dossier d’enquête publique]. Il n’y a donc pas lieu de diligenter une enquête 

parcellaire, dans la mesure où il n’y a pas d’expropriation au niveau du périmètre de protection immédiate. La 

pièce N°1 du dossier d’enquête publique résume cette situation. 
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Tableau 3 : Localisation du captage de Mas Rolland [extrait de la Pièce N°1 du dossier d’enquête publique] 

  
 

Le dossier d’enquête publique comporte un sous-dossier intitulé « État parcellaire » dont l'objet est de faire 

connaître précisément au public les parcelles situées dans le périmètre de protection rapprochée et qui seront 

donc grevées de servitudes [Pièce N°4 du dossier d’enquête publique]. Il n’y a pas à procéder à une enquête 

parcellaire pour ces parcelles. 

 

2.1.3.4 Autres documents 

 

Par délibération N°107-2020 du 14 décembre 2020 [Annexe 1 du dossier d’enquête publique], la communauté 

de communes Les Avant-Monts a sollicité le préfet de l’Hérault « de bien vouloir, après enquête publique, 

prononcer la déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau et d’instauration des périmètres 

de protection autour du captage » pour le captage de Mas Rolland sur la commune de Montesquieu. 

 

Par arrêté N°2021-I-091 en date du 2 février 2022, Monsieur le préfet de l’Hérault prescrit l’ouverture d’une 

enquête publique conjointe préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux 

souterraines en vue de l’alimentation en eau potable à partir des captages Mas Rolland et Fournols situés sur 

la commune de Montesquieu, et à l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent, 

au profit de la communauté de communes Les Avant-Monts (Annexe 2 : Arrête préfectoral portant ouverture 

d’une enquête publique conjointe). 

 

2.1.3.5 Vérification de la compatibilité du projet 

 

Autres périmètres de protection de captage 

Les périmètres afférents au captage de Mas Rolland ne recoupent aucun autre captage et donc aucun autre 

périmètre de protection. 

 

Forêt domaniale ou communale 

Les périmètres de protection du captage de Mas Rolland ne se trouvent pas en forêt domaniale, ni communale. 
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Monument historique, site inscrit et classé 

Aucun monument historique, ni site classé ou inscrit n’est localisé au sein de la commune de Montesquieu. 

 

Parc naturel régional 

La commune de Montesquieu n’est pas située au sein d’un parc naturel régional. 
 

Plan de prévention des risques naturels d’inondation 

La commune de Montesquieu est concernée par le plan de prévention des risques naturels d’inondation du 

bassin versant de la Peyne, approuvé par arrêté du préfet de l’Hérault N°2008-I-1848 du 03/07/2008. 
 

 
Figure 3 : Carte des communes incluses dans le plan de prévention des risques naturels d’inondation de la 

Peyne (in Plan de prévention des risques naturels d'inondation - bassin versant de la Peyne - commune de 

Montesquieu - 1- Rapport de présentation - 03/07/2008) 
 

Le forage se situe en zone inondable comme le montre la figure 4. 

 

 
Figure 4 : Plan de prévention des risques naturels d’inondation de la Peyne [Extrait du plan N°12.3b – 

Pièce N °6 du dossier d’enquête publique du captage de Mas Rolland] 
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Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

Le prélèvement d’eau sur le captage de Mas Rolland destiné à l’alimentation en eau potable est compatible 

avec les orientations fondamentales du Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux Rhône-

Méditerranée 2016-2021 entré en vigueur le 21 décembre 2015. 

 

Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 

Le site est compris dans le Schéma d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant du fleuve Hérault 

approuvé par arrêté préfectoral en date du 21 octobre 2011. Le prélèvement d’eau et la protection du captage 

de Mas Rolland sont compatibles avec ses enjeux et ses orientations générales. 

 

Site Natura 2000 

La commune de Montesquieu n’est concernée par aucune zone Natura 2000. Le captage se situe ainsi en dehors 

de tous périmètres Natura 2000. 

 

Urbanisme  

La commune de Montesquieu est concernée par le règlement national d’urbanisme. Le captage est compatible 

avec le règlement national d’urbanisme. 

 

Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique 

La zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique de type I « Vallons de la rive gauche du lac 

des Olivettes » - 910030372 est présente sur la commune de Montesquieu, à l’Est de la commune, au bord du 

lac. Le captage de Mas Rolland n’est pas concerné. 

 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 2 : Le cadre réglementaire de cette enquête 

publique permet : i) de s’assurer que tout est mis en œuvre pour distribuer de l’eau 

potable ; ii) de mettre en place des périmètres de protection qui réglementent les 

activités et limitent les risques de pollutions (accidentelles ou diffuses) ; 

iii) d’évaluer l’incidence du captage sur les milieux aquatiques ; iv) de ne pas 

diligenter d’enquête parcellaire, dans la mesure où il n’y a pas d’expropriation au 

niveau du périmètre de protection immédiate du fait que le propriétaire actuel a 

signé un accord de cession de la partie de parcelle B271 concernée par le périmètre 

de protection immédiate avec la communauté de commune Les Avant-Monts ainsi 

que la partie de parcelle B296 incluant le réservoir de tête ; v) de constater que par 

rapport au débit d’exploitation annuel sollicité inférieur à 10 000 m3/an, le captage 

de Mas Rolland est concerné par la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature eau de 

l’article R214-1 du Code de l'environnement et n’est donc soumis à aucune 

procédure. 

 

 

 

2.1.4 Composition du dossier d’enquête 

 

Le dossier préalable à la déclaration d’utilité publique du captage de Mas Rolland est composé conformément 

aux dispositions de l’article R1321-6 du Code de la santé publique. 

 
Article R1321-6 – La demande d'autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine, 

prévue au I de l'article L. 1321-7, est adressée au préfet du ou des départements dans lesquels sont 

situées les installations. 

Le dossier de la demande comprend : 

1° Le nom de la personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement d'eau ; 
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2° Les informations permettant d'évaluer la qualité de l'eau de la ressource utilisée et ses variations 

possibles ; 

3° L'évaluation des risques de dégradation de la qualité de l'eau ; 

4° En fonction du débit de prélèvement, une étude portant sur les caractéristiques géologiques et 

hydrogéologiques du secteur aquifère ou du bassin versant concerné, sur la vulnérabilité de la 

ressource et sur les mesures de protection à mettre en place ; 

5° L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, spécialement désigné par le 

directeur général de l'agence régionale de santé pour l'étude du dossier, portant sur les disponibilités 

en eau, sur les mesures de protection à mettre en œuvre et sur la définition des périmètres de protection 

mentionnés à l'article L. 1321-2 ; 

6° La justification des produits et des procédés de traitement à mettre en œuvre ; 

7° La description des installations de production et de distribution d'eau ; 

8° La description des modalités de surveillance de la qualité de l'eau.  

Les informations figurant au dossier ainsi que le seuil du débit de prélèvement mentionné au 4° sont 

précisés par arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de l'Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail.  

Les frais de constitution du dossier sont à la charge du demandeur. 

L'utilisation d'une eau ne provenant pas du milieu naturel ne peut être autorisée.  

 

et à l’article R112-4 du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique : 

 
Article R112-4 : Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de 

travaux ou d'ouvrages, l'expropriant adresse au préfet du département où l'opération doit être réalisée, 

pour qu'il soit soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins : 

1° Une notice explicative ; 

2° Le plan de situation ; 

3° Le plan général des travaux ; 

4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 

5° L'appréciation sommaire des dépenses. 
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Tableau 4 : Pièces du dossier d’enquête publique 

Dossier Captage de Mas Rolland 
Nombre 

de pages 

 

- Arrêté préfectoral N°2022-I-091 du 2 février 2022 d’enquête publique conjointe sur la commune 

de Montesquieu .....................................................................................................................................  

 

- Avis d’enquête publique conjointe sur la commune de Montesquieu ..............................................  

 

- Registre d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique – captage de Mas 

Rolland ...................................................................................................................................................  

 

- Notice explicative sur les périmètres de protection et les prescriptions proposées – captage de 

Mas Rolland – Agence régionale de santé Occitanie ..........................................................................  

 

- Dossier de déclaration d’utilité publique – Captage de Mas Rolland 

- Pièce 0 : Fiche d’identification du dossier .......................................................................................  

- Pièce 1 : Synthèse du dossier ...........................................................................................................  

- Pièce 2 : Présentation générale de la collectivité et des besoins en eau ...........................................  

- Pièce 3 : Le captage et sa protection................................................................................................  

- Pièce 4 : État parcellaire ..................................................................................................................  

- Pièce 5 : Traitement et réseau de distribution ..................................................................................  

- Pièce 6 : Livret des documents graphiques......................................................................................  

- Pièce 7 : Annexes ............................................................................................................................  

 

- Ajout de pièces de la part du commissaire enquêteur 

Résultats d’analyse d’eau potable du captage de Mas Rolland en dates du 23 mars et du 18 mai 

2022 ...................................................................................................................................................  

Compte rendu de la réunion du 2 juin 2021 entre la communauté de communes Les Avant-Monts et 

des habitants du hameau Paders concernant l’assainissement non-collectif des habitations du 

hameau Paders ...................................................................................................................................  

 

 

 

3 

 

1 

 

 

32 

 

 

11 

 

 

2 

3 

13 

51 

2 

15 

23 

231 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

Soit un total de ............................................................................................................................................  

 

 

389 

 

 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 3 : Chaque pièce du dossier de la présente 

enquête publique est parfaitement distinguée et il n’y a pas de difficulté ou d’obstacle 

à la consultation de ce dossier qui s’avère complet. Le dossier procure les éléments 

nécessaires à la connaissance des problèmes de l’alimentation en eau potable pour 

les habitants concernés par le captage de Mas Rolland. 

 

 

 

2.1.5 Nature et caractéristiques du projet 

 

2.1.5.1 Localisation du captage de Mas Rolland 

 

La communauté de commune Les Avant-Monts gère en régie la partie production, adduction, traitement, 

stockage et distribution de l’alimentation en eau potable de la commune de Montesquieu. La date de création 

du captage de Mas Rolland n’est pas connue. Il aurait été mis en service dans les années 1980. 
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Le réseau d’eau potable de la commune de Montesquieu est divisé en deux unités de distribution (UDI) 

distinctes : 

- l’unité de distribution de de Mas Rolland alimentée par la source du Mas Rolland (faisant l’objet du 

présent dossier d’enquête publique examiné dans le cadre de cette enquête publique conjointe) et 

desservant les hameaux de Mas Rolland et Paders ; 

- l’unité de distribution de Fournols alimentée par le forage de Fournols (objet d’un autre dossier 

d’enquête publique) et desservant les hameaux le Mas Castel, Fournols et l’Aumône. 

 

Le réseau d’alimentation en eau potable de la commune de Montesquieu n’est pas interconnecté avec les 

réseaux d’autres communes et ne dessert aucun abonné en dehors du territoire communal. 

 

Le captage de Mas Rolland se situe sur la commune de Montesquieu sur le flanc est du mont Redon le long du 

Rieu Paders. 

 

 
Figure 5 : Carte de situation du captage de Mas Rolland (carré bleu) sur la commune de Montesquieu le long 

du Rieu (ruisseau) Paders (Géoportail – 10/02/2022) 

 

 

 
Figure 6 : Photographie de gauche : captage de Mas Rolland, l’accès depuis la route se fait par le chemin 

visible en arrière-plan à droite. Photographie de droite : au second plan la buse de captage de la source, au 

premier plan la bâche de reprise avec le coffret électrique (photos F. Colas du 17/01/2022) 
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Figure 7 : Carte de situation du captage de Mas Rolland, du réservoir de tête et du chemin d’accès au captage 

et situation parcellaire (Géoportail – 10/02/2022) 
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Figure 8 : Plan de masse du site du captage de Mas 

Rolland sur fond cadastral (Plan N°7.5 de la Pièce 

N°6 : Livret des documents graphique du dossier 

d’enquête publique) 

 

 

L’accès au captage de Mas Rolland se fait par le 

chemin venant du nord sur la parcelle B271 et 

bifurquant vers l’est en traversant l’ancien ruisseau 

de Paders puis le nouveau lit du ruisseau se trouvant 

dans une buse. Il faut traverser un morceau de la 

parcelle B259 pour avoir accès au portillon d’accès 

[Il est possible de visualiser ce détournement du 

ruisseau de Paders sur un plan de 1983 en annexe 3 

de l’annexe 3.2 : Diagnostic de la source de Mas 

Rolland – Pièce N°7 du dossier d’enquête publique]. 

 

Le captage de la source est situé sur le bas d’un 

versant boisé sur la parcelle B271 à une altitude 

d’environ 225 m. L’eau du captage est renvoyée vers 

une bâche de reprise située en limite de la parcelle 

B271 et de l’ancien ruisseau de Paders. 

 

Puis l’eau est refoulée vers le réservoir de tête situé 

sur la parcelle B296. Le tracé de la canalisation 

(environ 650 m) n’est pas connu mais suis 

vraisemblablement le chemin allant du captage à la 

route (cf. figure 7). 

 

Le périmètre de protection immédiat qui doit être propriété de la communauté de communes Les Avant-Monts 

doit donc inclure un morceau de la parcelle B271 et un morceau de l’ancien lit du ruisseau de Paders. Le 

détachement et l’achat du morceau de parcelle B271 est en cours [Pièce N°9.1 de la Pièce N°7 : Livret des 

documents joints dans le dossier d’enquête publique]. 

 

2.1.5.2 Le captage de Mas Rolland et le risque inondation 

 

Le captage est situé en zone inondable comme vu sur la figure 4 ci-dessus. 

 

La source est alimentée par l’eau se déversant des formations volcaniques du mont Redon. Elle est aussi 

alimentée par l’eau de pluie s’infiltrant directement dans les colluvions sur le versant. Le ruisseau de Paders 

ne participe pas à l’alimentation de la source. La vulnérabilité de l’aquifère est importante du fait de la 

circulation de l’eau à très faible profondeur dans des colluvions peu épaisses ou dans un milieu de type fissural. 

 

Concernant le risque d’inondation, et donc de transfert d’éléments non souhaités du milieu vers l’eau du 

captage, il convient de noter les points suivants. L’hydrogéologue agréé précise dans son rapport que le captage 

« est protégé des crues par une digue en terre ». Il ne demande pas d’aménagements spécifiques de l’ouvrage 

lié à sa localisation en zone inondable. Les aménagements préconisés concernent uniquement le périmètre de 

protection immédiate et ses abords : « Des dispositions seront prises (merlons, caniveaux …) pour que les eaux 

de ruissellement provenant du chemin et les crues du ruisseau de Paders ne puissent plus atteindre le captage 

et la bâche de reprise. L’affouillement situé près de l’angle Est du périmètre en bordure du ruisseau sera 

remblayé et le remblai sera maintenu en place par des gabions ». Dans son avis [Annexe 6 du dossier 

d’enquête : Avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique Michel Perrissol - Rapport final – 

Captage de Mas Rolland – 4 avril 2019], l’hydrogéologue préconise au paragraphe 9.2. une série 

d’aménagement du captage. 

 

Il est toutefois à noter que lors des événements pluvieux intenses du 23 octobre 2019, le captage a été inondé. 

La hauteur d’eau atteinte a été de + 0,38 m par rapport à la dalle de la bâche de reprise. Bien que les 

Trajet dévié du 

ruisseau Paders 
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aménagements préconisés par l’hydrogéologue agréé devraient permettre de protéger le site de captage, il est 

prévu par le maitre d’ouvrage les aménagements complémentaires suivants, visant à sécuriser le captage : 

réhausse des ouvrages à + 0,50 m au-dessus de la côte des plus hautes eaux connues (PHEC) correspondant à 

la crue du 23 octobre 2019 (soit + 0,88 m par rapport à la dalle de la bâche de reprise). Les ouvrages seront 

ainsi réhaussés de + 0,50 m au-dessus de la côte des plus hautes eaux connues fixée à 0,38 m/dalle de la bâche 

de reprise (soit une réhausse de + 0,88 m des ouvrages). 

 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 4 : Je constate que le captage de Mas Rolland est 

en zone inondable. La communauté de commune Les Avant-Monts a pris des 

décisions d’entretien des installations du captage permettant de sécuriser le 

captage. 

 

 

 

2.1.5.3 Caractéristique du captage de Mas Rolland et de l’adduction en eau potable 

[Pièce N°2 : Présentation générale de la collectivité et des besoins en eau - document d’enquête publique] et 

[Pièce N°3 : Le captage et sa protection - document d’enquête publique] 

 

Le captage de Mas Rolland a fait l’objet de différentes pièces administratives, analyses, études et travaux. Les 

documents listés ci-dessous complètent et précisent les informations données au sein des pièces N°2 et N°3 du 

dossier d’enquête. Ces documents sont insérés dans la pièce N°7 livret des documents joints au dossier 

d’enquête publique du forage de Mas Rolland. 

 

Nous pouvons y consulter les pièces suivantes classées par ordre chronologique de rédaction. 

- Annexe 5 : Analyse de 1ère adduction – Rapport d’analyse captage de Mas Rolland – Eurifins 

Hydrologie Montpellier - 14/11/2012 

- Annexe 3.2 : Diagnostic de la source Mas Rolland - Caractérisation technique du captage - Conseil 

départemental de l’Hérault - avril 2014 

- Annexe 3.1 : Pompage d'essai sur la source Mas Rolland - UDI Mas Rolland - Paders - Conseil 

départemental de l’Hérault - octobre 2016 

- Annexe 4 : Évaluation des risques de pollution : recensement des risques potentiels de pollutions – 

Commune de Montesquieu – Entech – juin 2018 

- Annexe 10.1 : Bilan besoins / ressources – Commune de Montesquieu – Entech – juin 2018 

- Annexe 6 : Avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique Michel Perrissol - Rapport 

final – Captage de la source du Mas Rolland – 4 avril 2019 

- Annexe 10.2 : Attestation de la mairie vis-à-vis de la date de création du captage – 27 août 2019 

 

À la lecture de ces pièces, nous retenons les éléments suivants. 

 

Démographie de la population desservie par le forage 

 

Actuellement le captage de Mas Rolland alimente Mas Rolland et Paders, la population actuelle (2017) et 

future (2035) de ces hameaux est détaillée dans le tableau suivant. 
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Tableau 5 : Population actuelle et son évolution desservie par l’unité de distribution de Mas Rolland, situation 

en 2017 et estimation pour 2035 [Pièce N°2 : Présentation générale de la collectivité et des besoins en eau du 

document soumis à enquête publique] 

 
 

Rendement et indice linéaire de perte des réseaux d'adduction et de distribution 

 

Le rendement du réseau est estimé aux alentours de 85 % supérieur à 75 % qui est l’objectif du Schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant du fleuve Hérault. L’objectif de rendement retenu est 

de 80 % pour le calcul des besoins futurs. La communauté de communes Les Avant-Monts s’engage à 

maintenir un bon rendement de réseau. 

 

Besoins en eau 

 

Tableau 6 : Fiche de synthèse des 

besoins de l’unité de distribution de 

Mas Rolland, situation en 2016 et 

estimation pour 2035 [Pièce N°2 : 

Présentation générale de la 

collectivité et des besoins en eau du 

document d’enquête publique]. 

 

Les besoins en eau de la population 

desservie par le forage de Fournols 

en situation actuelle (données de 

2016) et en situation future (2035) 

sont reprises dans le tableau 6. 

 

Afin de sécuriser l’alimentation en 

eau potable de l’unité de 

distribution de Mas Rolland, un 

nouveau forage, le forage du Mas 

Rolland, a été réalisé en 2009. Cet 

ouvrage n’est actuellement pas en 

service et n’est donc pas relié au 

réseau. Il pourrait le cas échéant 

servir de complément à la source, 

en période estivale (pendant quatre 

mois environ). En raison d’un 

faible débit d’exploitation du 

forage et d’un éloignement du 

forage par rapport aux hameaux et 

au réservoir du Mas Rolland, qui 

entraînerait un coût élevé de 

raccordement, il n’est pas envisagé 

à l’heure actuelle de le raccorder au 

réseau de distribution de Mas Rolland et Paders. 
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Capacité de stockage 

 

L’autonomie offerte par le réservoir de Mas Rolland est très importante, notamment hors période de pointe 

estivale (7 jours pour la consommation moyenne). À l'horizon 2035, les capacités de stockage du réservoir 

actuel seront suffisantes pour pallier l’augmentation des besoins, le tableau ci-dessous présente la capacité de 

stockage actuelle. 

 

Tableau 7 : Capacité de stockage actuel du 

réservoir du captage de Mas Rolland 

[Pièce N°2 : Présentation générale de la 

collectivité et des besoins en eau du 

document d’enquête publique] 

 

 

 

 

 

 

On observe qu’en situation actuelle et future, l’autonomie offerte par le réservoir est importante et bien 

supérieure à une journée, notamment hors période de pointe. 

 

Caractéristiques de la ressource captée 

 

La commune de Montesquieu est située sur le versant sud de la montagne Noire. La partie nord de la commune 

repose sur les unités chevauchantes des monts de Faugères et sa partie sud repose sur les écailles de Cabrières. 

Le captage de Mas Rolland est positionné sur la partie nord de la commune, sur un substratum constitué de la 

série flyschoïde du Viséen terminal (Carbonifère). 

 

Les eaux captées par la source sont issues des formations volcaniques du mont Redon et transitant soit par la 

faille (milieu fissuré) ainsi que par l’eau de pluie s’infiltrant directement dans les colluvions peu épaisses sur 

le versant. L’aquifère capté est en nappe libre et peu profond. Il peut être considéré comme vulnérable à toute 

pollution qu’elle soit d’origine bactériologique ou chimique avec : 

- un faible rôle filtrant de la zone d’infiltration ; 

- un faible effet de dispersion et de dilution lié à l’organisation des écoulements ; 

- un temps de séjour de l’eau trop court pour qu’un effet auto-épurateur intervienne au sein de l’aquifère. 

 

La vulnérabilité de l’aquifère capté présente en contrepartie certains caractères intéressants qui doivent être 

pris en compte : 

- élimination généralement rapide des pollutions accidentelles ; 

- effets retardateurs (adsorption, dispersion) en général réduits ; 

- amélioration rapide (à l’échelle du cycle hydrologique) de la qualité de l’eau à l’exutoire à la suite de 

changements dans les rejets de pollutions chroniques ou saisonnières (modifications des pratiques, 

mise en place de stations de traitement), c'est-à-dire que les effets cumulatifs d’un cycle sur le suivant 

sont faibles ou négligeables, du fait du temps de séjour très inférieur à un an ; 

- nette différence de qualité et de comportement entre les périodes d’étiage (fonctionnement capacitif, 

temps de séjour long) et de crue ou de hautes eaux (fonctionnement transmissif, temps de séjour court). 

 

À l’amont et au droit de la source, le cours d’eau du Paders est temporaire (sec en période de basses eaux). Il 

est noté que le ruisseau de Paders ne participe pas à l’alimentation de la source. Toutefois, le captage est 

positionné à proximité de l’ancien méandre du ruisseau du Paders et sur le champ d’expansion des crues du 

cours d’eau. Ainsi, l’aquifère est sensible aux intrusions d’eau de ruissellement. Afin de limiter les risques 

d’intrusion des eaux de ruissellement, une digue en terre protège les ouvrages des crues. 
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Qualité de l’eau 

[Pièce N°3 : Le captage et sa protection du dossier d’enquête publique] 

 

Tableau 8 : Analyses de première 

adduction réalisées le 23 octobre 2012 sur le 

captage de Mas Rolland [Pièce N°3 : Le 

captage et sa protection du dossier 

d’enquête publique] 

 

 

L'eau présente les caractéristiques 

suivantes : 

- présence de germes revivifiables à 22 

et 36°C, de coliformes et 

d’entérocoques ; absence de spores 

sulfito-réducteurs et de 

Cryptosporidium ; 

- eau bicarbonaté calcique et 

magnésienne, moyennement 

minéralisée ; 

- eau agressive ; 

- turbidité faible. 

 

La qualité de l’eau brute du captage de 

Mas Rolland permet de l’utiliser pour 

l’alimentation en eau potable. 

Cependant, compte tenu de la présence 

de bactéries dans les eaux captées, la 

mise en place d’un traitement des eaux 

sera nécessaire. 

 

Aucune problématique particulière n’est recensée à la vue de cette analyse. La qualité de l’eau brute permet 

de l’utiliser pour l’alimentation en eau potable conformément aux exigences du Code de la santé publique. 

 

Dépassement bactériologique du premier semestre 2021 (après constitution du dossier d’enquête publique) 

 

Il convient de reprendre le rapport de l’hydrogéologue [Annexe 6 du dossier d’enquête : Avis de 

l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique Michel Perrissol - Rapport final – Captage de la source 

du Mas Rolland – 4 avril 2019 – Pièce N°7 livret des documents joints au dossier d’enquête publique]. 

 
La microbiologie montre la présence de germes revivifiables à 22 et 36 °C, de coliformes (140/100 ml), 

d’Escherichia coli (140/100 ml) et d’entérocoques (>100/100 ml). Il n’y avait pas de spores de sulfito-

réducteurs ou de Cryptosporidium. 

Le suivi analytique au captage fait état de très fréquentes pollutions bactériologiques. 

Il est fort probable que ces pollutions bactériologiques soient des artéfacts provenant du  mode de 

prélèvement des échantillons. En effet, en raison de la conception du captage, il n’y a  pas d’autre 

possibilité que de descendre dans la bâche de pompage et plonger les flacons dans l’eau. Outre que le 

fait de descendre dans la bâche permette de se racler les semelles sur les barreaux puis sur le 

caillebotis, les mains du préleveur et l’extérieur des flacons ne sont très  probablement pas stériles. 

Il est à noter, d’une part, qu’un prélèvement effectué à l’arrivée au réservoir n’a montré la  présence 

d’aucun des microorganismes recherchés et, d’autre part, que l’absence de spores de  sulfito-réducteurs 

ou de Cryptosporidium montre qu’il n’y a pas de pénétration directe d’eaux de surface dans le captage 

ou la bâche. 

… 

Le captage de Mas Rolland se situe au pied du versant nord-est du Mont Redon, colline située entre la 

source et le village de Mas Rolland. Le captage est en bordure du ruisseau de Paders. 

Ce versant est entièrement boisé. La partie sommitale du Mont Redon porte une végétation  arbustive 

plus clairsemée ainsi que quelques parcelles cultivées principalement en vignes.  
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Les seules voies de communication présentes sont de rares pistes forestières ou des sentiers, avec en 

particulier une piste qui permet d’accéder au captage et sous laquelle passe la conduite  d’adduction 

qui relie le captage au réservoir de l’UDI de Mas Rolland.  

Dans la zone d’alimentation du captage, il n’y a pas de construction ni d’activité autre qu’agricole 

(vignes). 

En amont du ruisseau de Paders se trouve le hameau de Paders dont les habitations sont  équipées de 

systèmes d’assainissement non collectif. En raison de la distance importante entre  le hameau et le 

captage et l’absence d’alimentation de ce dernier par le ruisseau, la présence du  hameau n’induit pas 

de risques de pollution particuliers pour l’eau captée.  

L’environnement est donc favorable au maintien de la qualité de l’eau.  

 

Toutefois, un épisode de surconsommation de chlore a été relevé par le maitre d’ouvrage lors des suivis 

réguliers effectués sur le captage de Mas Rolland au premier semestre 2021. Ils ont été suivis d’analyses les 

23 mars et 18 mai 2021qui ont montré une charge bactérienne anormale sur le captage (annexe 9 du présent 

rapport). 

 

Ils ont été suivis d’une recherche de cause qui n’a pas pu montrer que l’environnement immédiat et rapproché 

(au sens des périmètres proposés à enquête publique) du captage de Mas Rolland pouvait être pollué par une 

source identifiable. Le maitre d’ouvrage a émis l’hypothèse qu’une possible contamination pourrait venir du 

hameau Paders via le ruisseau Paders. Il a donc décidé de prendre en compte le dossier de l’assainissement 

collectif de ce hameau. 

 

Lors d’une réunion du 2 juin 2021 au hameau de Paders entre la communauté de communes Les Avant-Monts 

et des habitants du hameau concernant l’assainissement non-collectif des habitations, ils sont convenus que 

l’état des assainissements non collectifs du hameau n’est pas satisfaisant, aucun d’entre eux n’étant aux 

normes. La communauté de communes a fait part de son souhait de créer un assainissement collectif du hameau 

et s’est engagé à en faire part au Conseil d’exploitation de la régie de l’eau et d’effectuer régulièrement des 

analyses sur le captage (compte rendu de la réunion en annexe 10 du présent rapport). 

 

J’ai reçu comme information qu’une étude de faisabilité pour la création d’un assainissement collectif 

concernant les habitations du hameau Paders allait être prochainement engagée (communication orale de la 

communauté de commune Les Avant-Monts). 

 

Traitement de l’eau 

[Pièce N°3 : Le captage et sa protection du dossier soumis à enquête publique] 

 

La présence de bactéries dans les eaux captées (et distribuées, dans une moindre mesure), met en évidence la 

nécessité d’un traitement de désinfection. Ce traitement est existant (chloration liquide) mais les taux de chlore 

mesurés en sortie de traitement puis sur le réseau sont très fluctuants et régulièrement insuffisants. La pompe 

doseuse de chlore a été changé en 2018, celle-ci est aujourd’hui asservie au compteur placé sur la conduite 

d’alimentation du réservoir, l’impulsion est donnée chaque mètre cube et le taux de chlore est régulièrement 

contrôlé par l’agent communal qui peut modifier la quantité de chlore injectée. À noter que c’est cette technique 

qui a permis de se rendre compte rapidement des problèmes de qualité de l’eau du premier semestre 2021. 

 

Conclusions sur la qualité et le traitement de l’eau 

[Pièce N°3 : Le captage et sa protection du dossier d’enquête publique] 

 

Les conclusions mentionnées dans le dossier d’enquête publique sont les suivantes. 

- La qualité de l’eau est bonne, avec la quasi-totalité des paramètres analysés en deçà des limites et 

références de qualité. 

- On notera cependant un taux de chlore résiduel dans le réseau insuffisant vis-à-vis des prescriptions 

du plan Vigipirate, une amélioration du traitement par chloration liquide sera donc à prévoir afin de 

palier à ces insuffisances (recalibrage de l’asservissement). 

- Il s’agit d’une eau, douce et agressive, à mettre en relation avec la nature basaltique et flyschoïde des 

roches de l’aquifère.  
- L’eau est agressive et présente un potentiel de dissolution du plomb moyen à élevé. Sur les deux 

analyses du taux de plomb réalisées sur les eaux distribuées, les deux sont en dessous de la limite de 
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qualité. Par ailleurs, les réseaux de distribution sont en polychlorure de vinyle (PVC) et en 

polyéthylène à haute densité (PEHD). 

 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 5 : Je constate que le captage de Mas Rolland 

fournit en quantité suffisante l’eau à l’unité de distribution de Mas Rolland. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 6 : Je constate que l’ensemble des paramètres 

physico-chimiques de l’eau du captage de Mas Rolland recherchés est conforme aux 

exigences de qualité fixées pour les eaux brutes destinées à la consommation 

humaine. Toutefois, une attention particulière doit être portée aux contaminations 

microbiologiques du fait que le captage est en zone inondable et qu’il est susceptible 

d’être facilement contaminé. Des prescriptions existantes et quelques-unes 

supplémentaires garantissant la distribution d’une eau potable de qualité sont 

prévues. Une attention toute particulière est à prévoir au sujet des assainissements 

non collectifs situés dans le hameau Paders. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 7 : Je constate que le forage de Mas Rolland est 

actuellement dans un périmètre de protection qui n’est pas aux normes. Le présent 

dossier d’enquête publique vise à la régularisation administrative du forage par sa 

mise en conformité avec les règlements en vigueur. 

 

 

Réseau d’adduction et réservoir entrainent des servitudes 

 

Le plan N°07.4 de la pièce N°7 du dossier d’enquête publique (figure 9 page suivante) présente sur plan 

cadastral le captage, la canalisation d’adduction entre le captage et le réservoir de tête, le réservoir de tête et le 

chemin d’accès de la route départementale au réservoir. 

 

L’eau brute de la source du Mas Rolland est traitée au niveau du réservoir de tête de Mas Rolland. Le réservoir 

de tête de Mas Rolland est situé au-dessus du hameau de Mas Rolland, à l’ouest du mont Redon, sur la parcelle 

B296. La parcelle d’implantation du réservoir de tête appartient actuellement à un privé. La parcelle devra être 

acquise (en partie) par la communauté de commune Les Avant-Monts. Un accord pour l’acquisition partielle 

est au dossier d’enquête publique [Annexe 9.1 de la Pièce N°7 du dossier d’enquête publique]. 

 

Une première remarque s’impose : la canalisation d’adduction entre le captage et le réservoir passe 

« probablement » sous le chemin. Ce « probablement » n’est pas acceptable dans la situation de régularisation 

de ce captage. Le maitre d’ouvrage doit s’assurer du tracé de la canalisation. Si elle passe sous le chemin une 

seule convention par propriétaire regroupant passage de la canalisation et libre passage sera suffisante. Si elle 

passe ailleurs, il faudra prendre en compte toutes les parcelles traversées d’une part par le chemin et d’autre 

part par la canalisation d’adduction et faire autant de conventions de servitude adéquates et nécessaires. 

 

Ci-dessous nous allons reprendre l’ensemble du dossier en notre possession en supposant que la canalisation 

d’adduction suit le chemin entre le captage et le réservoir. 

 

- Accès au captage par la parcelle B259 (voir figure 8 page 19 ci-dessus), une convention de servitude 

(accès au captage) est nécessaire. Cette convention ne figure pas dans les documents de l’enquête 

publique. 

 

- Passage de la canalisation d’adduction et libre passage pour accès au captage par les parcelles (en 

remontant depuis le captage) B271, B270, B269, B268, B267, B266, B287, B293, B294, B296, une 

convention de servitude (passage de la canalisation et libre passage) pour chacune d’entre elles est 
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nécessaire. Des conventions ont été signées pour les servitudes des parcelles et figurent au dossier 

d’enquête publique [Annexe 9.1 de la Pièce N°7 du dossier d’enquête publique] pour les parcelles 

B270, B269, B268, B267, B266, B287, B293, B294. Il manque donc une convention pour le passage 

de la canalisation et le libre passage concernant les parcelles B271 et B296. Ces deux conventions ne 

figurent pas dans les documents de l’enquête publique. 

 

Figure 9 : Parcellaire impacté 

par le captage, la canalisation 

d’adduction et le chemin d’accès 

[Plan N°07.4 dans la Pièce N°6 : 

Livret des documents graphiques 

du dossier d’enquête publique] 

 

 

- L’accès au réservoir de tête 

et au local de traitement se fait 

depuis la route départementale 

146E6 par une rampe traversant 

la parcelle B292 puis une parcelle 

non cadastrée avant de déboucher 

sur la parcelle B296 

d’implantation de l’ouvrage. La 

parcelle B292 nécessitant d’être 

traversées pour accéder à 

l’ouvrage doit donc également 

faire l’objet de servitudes entre le 

propriétaire et la communauté de 

commune Les Avant Monts. 

Cette convention ne figure pas 

dans les documents de l’enquête 

publique. 

 

- La parcelle B295 est 

mentionné dans le document 

d’enquête publique [Pièce N°1 : 

Synthèse du dossier d’enquête 

publique] mais elle ne semble pas 

concernée. Il conviendra de 

vérifier cela lorsque le tracé de la 

canalisation sera connu. D’après 

l’état parcellaire sur Géoportail 

(figure 7) le chemin d’accès ne 

passe pas sur cette parcelle. 

Je note, que même en considérant que le chemin d’accès et la canalisation sont au même endroit, la pièce N°1 : 

Synthèse du dossier du dossier d’enquête publique ne reprend pas correctement la liste des parcelles 

concernées. 

 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 8 : Je constate que le tracé de la conduite 

d’adduction d’eau entre le captage de Mas Rolland et le réservoir n’est pas connu. 

Je recommande que le maitre d’ouvrage prenne les mesures nécessaires afin de 

connaitre ce tracé dans les meilleurs délais. 
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Commentaire du commissaire enquêteur 9 : Je constate que l’ensemble des éléments en 

possession du maitre d’ouvrage ne lui permet pas de signer les conventions de 

servitude de passage de la conduite d’adduction entre le captage de Mas Rolland et 

le réservoir avec les propriétaires concernées. La signature des conventions 

nécessaires et suffisantes ne pourra se faire qu’après avoir établi le tracé de la 

canalisation. 

 

 

 

2.1.6 Mesure de protection des eaux captées 

 

2.1.6.1 Évaluation des risques susceptibles d’altérer la qualité de l’eau 

[Pièce N°3 : Le captage et sa protection du dossier soumis à enquête publique] 

 

Un recensement des risques avait été réalisé en juin 2018 sur la base de la zone délimitée par l’hydrogéologue 

agréé M. Perrissol dans son avis préliminaire du 12 avril 2018. Il convient de retenir les points suivants qui 

ont été complétés et présentés dans la pièce N°3 du dossier d’enquête publique. 

 

Dans le périmètre de protection immédiat 

 

La parcelle située dans le périmètre de protection immédiat est en zone inondable. C’est pourquoi les ouvrages 

situés sur ce périmètre seront réhaussés à une côte de + 50 cm par rapport à la côte des plus hautes eaux connue. 

 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 10 : Je note que le risque inondation existe au 

niveau du captage de Mas Rolland et qu’il a bien été pris en compte puisque la 

modification prévue des ouvrages est adaptée à cette situation. 

 

 

 

Dans le périmètre de protection rapprochée 

 

La zone délimitée présente une superficie totale de l’ordre de 7,7 ha (cf. figure au paragraphe ci-dessous 

2.1.6.2). Le périmètre de protection rapprochée du captage est principalement occupé par de la forêt. Aucune 

cavité souterraine n’est répertoriée dans la commune de Montesquieu. 

 

Aucune habitation n’a été recensée. Aucun point d’eau agricole n’a été recensé. Aucun élevage n’a été repéré 

lors des visites terrain. Aucun pacage n’a pu être recensé et repéré. La présence d’une faune sauvage est attestée 

dans le secteur du forage. Il a pu être noté lors du repérage terrain quelques parcelles de vignes sur le plateau 

du mont Redon. 

 

Le captage de Mas Rolland est implanté à proximité du ruisseau Paders et situé en aval du hameau Paders. Il 

est à noter que l’hydrogéologue agréé précise que le hameau Paders, dont les habitations sont équipées de 

systèmes d’assainissements non collectifs, n’induit pas de risques de pollution particuliers pour l’eau captée 

compte tenu de la distance importante entre hameau et captage et de l’absence d’alimentation de ce dernier par 

le ruisseau Paders (milieu récepteur des rejets des systèmes d’assainissements non collectifs). 

 

Toutefois, au vu des dépassements bactériologiques constatés (cf. chapitre 2.1.5.3), ce hameau devra faire donc 

l’objet d’une attention particulière quant à la conservation de la qualité de son environnement. 
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2.1.6.2 Caractéristiques des périmètres de protection 

[Pièce N°3 : Le captage et sa protection du dossier d’enquête publique] 

 

Les périmètres de protection sont tels que figurant dans la Note explicative sur les périmètres de protection et 

les prescriptions proposées – Captage de Mas Rolland rédigée par l’Agence régionale de santé Occitanie, en 

date du 27 janvier 2021 et figurant au dossier de l’enquête publique. 

 

Les limites 

 

Elles sont définies en page 4 du document de l’Agence régionale de santé Occitanie. 

 

Figure 10 : Extrait de la 

Note explicative sur les 

périmètres de protection et 

les prescriptions proposées 

– Commune de 

Montesquieu – Captage de 

Mas Rolland [Agence 

régionale de santé – 

Délégation départementale 

de l’Hérault – 27/012021] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La figure 11 ci-dessous présente le plan du périmètre de protection immédiate. Notons qu’il y a passage sur la 

parcelle B259 pour avoir accès au portillon du périmètre de protection immédiate.  

 

La figure 12 ci-dessous présente le plan du périmètre de protection rapprochée. La parcelle B259 est concernée 

par le périmètre de protection rapprochée qui tient compte du détournement du ruisseau Paders à cet endroit. 
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Figure 11 : Découpage du périmètre de protection 

immédiate [Plan N°07.5 dans la Pièce N°6 : Livret des 

documents graphiques du dossier d’enquête publique] 

Figure 12 : Découpage du périmètre de protection 

rapprochée [Plan N°12.5 dans la Pièce N°6 : Livret 

des documents graphiques du dossier d’enquête 

publique] 

 

Nous notons à nouveau, en considérant que le chemin d’accès au captage recouvre la canalisation d’adduction 

au réservoir de tête, la pièce N°4 : État parcellaire du dossier d’enquête publique ne reprend pas correctement 

la liste des parcelles concernées. 

 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 11 : Je constate que, selon le découpage proposé, 

une partie de la parcelle B271 doit être acquise par la communauté de communes 

Les Avant-Monts, afin de créer un périmètre de protection immédiate. Un accord 

entre la communauté de communes Les Avant-Monts et le propriétaire pour 

l’acquisition partielle de cette parcelle cadastrée a été signé. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 12 : Je constate qu’afin d’avoir accès au 

périmètre de protection immédiate, il est nécessaire d’avoir une convention de 

servitude de passage avec le propriétaire de la parcelle B259. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 13 : Je constate qu’il ne sera nécessaire de 

procéder à aucune expropriation. 
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Les prescriptions afférentes aux périmètres de protection 

 

Les prescriptions afférentes aux périmètres de protection sont données dans la Note explicative sur les 

périmètres de protection et les prescriptions proposées – Commune de Montesquieu – Captage Mas Rolland 

de l’Agence régionale de santé. 

 

Figure 13 : Extrait de la 

Note explicative sur les 

périmètres de protection et 

les prescriptions proposées 

– Commune de Montesquieu 

– Captage de Mas Rolland 

[Agence régionale de santé 

– Délégation 

départementale de l’Hérault 

– 27/012021] 

 

 

D’après ce texte, il est prévu 

que la clôture est 

« raccordée à la falaise » et ne ceinture donc pas complètement le périmètre de protection immédiate. Ceci 

n’est pas conforme à la recommandation de l’hydrogéologue (cf. figure 11 ci-dessus). 

 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 14 : Je note que, dans le document de l’Agence 

régional de santé Occitanie, la clôture du périmètre de protection immédiate est 

raccordée sur la falaise ce qui ne correspond pas à la proposition faite dans le 

dossier d’enquête publique. Au vu de la configuration du terrain car il s’agit d’un 

talus pentu et non une véritable falaise, je recommande, comme prévu au dossier 

d’enquête publique, une clôture faisant complètement le tour du périmètre de 

protection immédiate y compris au pied du talus. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 15 : Dans les périmètres de protection du captage 

de Mas Rolland, une attention particulière est portée sur l’impact des installations 

pouvant présenter un risque pour la qualité des eaux souterraines ou superficielles. 

Des prescriptions et des interdictions sont précisées dans le document de l’avis 

sanitaire de l’hydrogéologue agréé et repris dans celui de l’Agence régionale de 

santé Occitanie. Je prends note des prescriptions proposées qui me paraissent 

adaptées à la situation. Toutefois, il serait opportun de faire mention de 

prescriptions particulières qui pourraient être étendues au-delà le périmètre de 

protection rapprochée concernant la mise en conformité de l’assainissement du 

hameau Paders. 

 

 

 

2.1.7 Appréciation sommaire des dépenses 

 

La réalisation de ces opérations d’aménagement est prise en charge par la communauté de communes Les 

Avant-Monts. [Pièce N°3 : Le captage et sa protection du dossier soumis à enquête publique]. 
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Échéancier 

 

Un échéancier concernant les travaux est présenté au paragraphe 9 de la pièce 3 du dossier d’enquête publique. 

[Paragraphe 9.1.1 Les travaux liés directement au captage, au traitement, à la sécurisation du réseau et à 

l'amélioration de son rendement et Paragraphe 9.1.2 Les travaux nécessaires pour améliorer la protection 

des eaux captées [in Pièce N°3 : Le captage et sa protection du dossier soumis à enquête publique]] 

 

Estimation des coûts 

 

Une estimation des coûts est présentée au paragraphe 9 de la pièce N°3 du dossier soumis à enquête 

publique. 

[Paragraphe 9.2.1.1 Les travaux sur les installations de production et le périmètre de protection immédiat 

Paragraphe 9.2.1.2 L'acquisition des terrains du PPI et des accès, frais de notaire 

Paragraphe 9.2.1.3 L'établissement de servitude d'accès, frais de notaire 

Paragraphe 9.2.1.4 Les mesures de protection dans le périmètre de protection rapprochée 

Paragraphe 9.2.1.5 Travaux et aménagement à réaliser sur des installations existantes, intégrant si nécessaire 

les travaux de déconnexion d’une ancienne ressource 

Paragraphe 9.2.1.8 Procédure, études et investigations nécessaires à l'élaboration du dossier, montage du 

dossier 

[in Pièce N°3 : Le captage et sa protection du dossier soumis à enquête publique]] 

 

Une estimation globale des travaux est présentée au paragraphe 9 de la pièce N°3 du dossier d’enquête 

publique. 

 

Tableau 9 : 9.2.2 Coût global pris en compte dans la délibération du conseil communautaire de la communauté 

de communes des Avant-Monts du 14 septembre 2020 [Annexe 1 in Pièce N°7 : Livret des documents joints 

soumis à enquête publique] 

 
 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 16 : Je constate que le coût global des dépenses 

de l’opération des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de 

l’alimentation en eau potable de Mas Rolland et Paders sur Montesquieu à partir 

du captage de Mas Rolland est pris en compte par la communauté de communes Les 

Avant-Monts. Le bilan coût/intérêt de l’opération apparait favorable. 
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2.2 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

Afin de faciliter la compréhension du projet par le public et de maîtriser le coût, ces deux enquêtes publiques 

préalables à la déclaration d'utilité publique sont menées conjointement selon la procédure de droit commun 

prévue par le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique (art R111-1 à R112-24). 

 

Ces enquêtes publiques conjointes se caractérisent par : 

- une seule décision d’ouverture d’enquête ; 

- un seul commissaire enquêteur ; 

- et au titre de chacune des enquêtes initialement requises : 

• un dossier comportant les pièces exigées ; 

• un registre d’enquête (papier) ; 

• un rapport, des conclusions motivées et un avis du commissaire enquêteur. 

 

2.2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

 

Par décision N°E21000133/34 en date du 13 décembre 2021, Monsieur le président du Tribunal administratif 

de Montpellier a désigné en qualité de commissaire enquêteur, Monsieur François COLAS, inspecteur général 

de santé publique vétérinaire (Annexe 1 : désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal administratif 

de Montpellier). 

 

2.2.2 Intervenants 

 

2.2.2.1 Autorité organisatrice 

 

Préfecture de l’Hérault 

34 place des Martyrs de la Résistance 

34000 MONTPELLIER 

 

Contact : 

M. Étienne Moulet 

Chargé des enquêtes publiques 

Direction des Relations avec les Collectivités Locales 

Tél. : 04 67 61 61 40 

Adresse de courriel : etienne.moulet@herault.gouv.fr 

 

2.2.2.2 Intervenants 

 

La liste des intervenants est donnée au tableau suivant. 
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Tableau 10 : Pièce 

N°0 - Fiche 

d’identification du 

dossier d’enquête 

publique 

 

 

2.2.3 Déroulement de l’enquête et chronologie des évènements 

 

Le 17 décembre 2021, je réceptionne la décision par laquelle le magistrat-délégué du tribunal administratif de 

Montpellier me désigne en qualité de commissaire enquêteur (Annexe 1 : désignation du commissaire 

enquêteur par le Tribunal administratif de Montpellier). J’adresse en retour ma déclaration sur l’honneur 

précisant ne pas être intéressé à l'opération à titre personnel ou en raison de mes fonctions, notamment au sein 

de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 

contrôle de l'opération soumis à enquête au sens des dispositions de l'article L. 123-5 du Code de 

l'environnement. 

 

Le 6 janvier 2022, à la Préfecture de l’Hérault, je prends en compte les deux dossiers relatifs à ces enquêtes 

auprès de Monsieur Etienne Moulet. Je récupère le dossier concernant le captage de Mas Rolland, la notice 

explicative de l’Agence régionale de santé Occitanie concernant également le captage de Mas Rolland et un 

registre d’enquête publique vierge. 

 

Le 7 janvier 2022, je prends contact avec Monsieur Olivier Miecamp, chargé d’opérations eau potable, du 

Conseil départemental de l’Hérault pour récupérer le dossier dématérialisé du captage de Mas Rolland. Après 

envoi, il s’avère y manquer plusieurs pièces concernant des documents graphiques de la pièce N°6 et l’annexe 4 

Évaluation des risques de pollution de la pièce N°7 Annexes du dossier d’enquête publique du captage de Mas 

Rolland. 

 

Le 7 janvier 2022, je prends contact avec Monsieur Thomas Garcia de la communauté de communes Les 

Avant-Monts et avec le secrétariat de la commune de Montesquieu pour prendre rendez-vous. Le 17 janvier 

2022, je me rends à Magalas, siège de la communauté de communes Les Avant-Monts, pour une réunion de 

travail puis une visite de terrain du captage de Mas Rolland et du forage de Fournols objets de la présente 
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enquête conjointe. Puis je me rends à la mairie de Montesquieu pour un entretien avec Monsieur le maire 

Francis Castan. 

 

Les 18 et 20 janvier 2022, je contacte Madame Hélène Jourdes – Unité prévention et promotion de la santé 

environnementale (PPSE) – Cellule eaux – Protection des milieux aquatiques et urbains de l’Agence régionale 

de santé Occitanie afin de préciser les parcelles impliquées par des conventions de servitude. 

 

Le 27 janvier 2022, je reçois le projet d’arrêté que je valide le 31 janvier 2022 en demandant une modification 

de l’article 4 afin de préciser les lieux d’affichage (ci-dessous modification demandée en gras). 

 
ARTICLE 4 : 

Publicité en mairie 

Huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute sa durée l’avis sera rendu public 

par voie d’affiches et, éventuellement, par tous autres procédés dans la commune de Montesquieu , sur 

les sites du captage et du réservoir de Mas Rolland et sur le site du forage de Fournols ainsi que dans 

les hameaux de Mas Castel, Fournols, l’Aumône, Paders et le Mas Rolland.  

L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire qui devra le justifier par un certificat 

qui sera transmis au commissaire enquêteur. 

 

Le 2 février 2022, je reçois par courriel de Monsieur Moulet, préfecture de l’Hérault, l’arrêté préfectoral 

d’enquête publique (Annexe 2 : Arrête préfectoral portant ouverture d’une enquête publique conjointe) et 

l’avis d’enquête publique (Annexe 3 : Avis d’enquête publique conjointe). 

 

Le 7 février 2022, je récupère auprès de Madame Zoé Leclair, Ingénieure d'études à Entech Ingénieurs 

Conseils les pièces manquantes au dossier informatique (cf. paragraphe ci-dessus du 7 janvier 2022). J’archive 

les pièces reçues et vérifie la complétude du dossier. 

 

Le 8 février 2022, j’ai confirmation téléphonique que le dossier d’enquête publique est bien en possession de 

la mairie de Montesquieu. 

 

Le 10 février 2022, je réceptionne de la préfecture les justificatifs de parutions de l’avis d’enquête publique 

dans les journaux le Midi Libre et le Petit Journal du 10 février 2022 (Annexe 5 : Parution de l’avis d’enquête 

publique dans les journaux de l’Hérault). 

 

Le 13 février 2022, j’informe la préfecture, l’Agence régionale de santé Occitanie, la communauté de 

communes Les Avant-Monts et la mairie de Montesquieu de l’ajout de deux pièces au dossier de l’enquête 

publique du captage de Mas Rolland. 

 

Le 24 février 2022, je réceptionne de la préfecture les justificatifs de parutions de rappel de l’avis d’enquête 

publique dans les journaux le Midi Libre et le Petit Journal du 24 février 2022 (Annexe 5 : Parution de l’avis 

d’enquête publique dans les journaux de l’Hérault). 

 

Le 21 février 2022, je me rends sur la commune de Montesquieu et constate que les affichages concernant 

l’avis officiel d’enquête concernant le captage de Mas Rolland ont bien été faits tels que prescrits par l’arrêté 

préfectoral, qu’ils sont tous visibles du public et conformes. 

À 12h30 je me rends à la mairie de Montesquieu. Je vérifie et paraphe le dossier d’enquête du captage de Mas 

Rolland. 

À 13h00, j’ouvre la première permanence, à la mairie de Montesquieu, marquant le début de l’enquête 

publique. 

À 15h00, à la fin de la permanence, je remets le dossier d’enquête publique au secrétariat de la mairie de 

Montesquieu. 

Au cours de cette permanence deux personnes de la même famille sont venues prendre connaissance du dossier 

d’enquête publique concernant le captage de Mas Rolland. Ils partent sans laisser d’observation mais ils 

doivent déposer des courriers en cours d’enquête. 

 

Le 8 mars 2022, je me rends sur la commune de Montesquieu et constate sur le terrain que les affichages 

concernant l’avis officiel d’enquête concernant le captage de Mas Rolland sont toujours en place. 

À 13h30, je récupère le dossier d’enquête au secrétariat de la mairie de Montesquieu. Je vérifie son intégralité. 
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À 14h00, j’ouvre la dernière permanence. La secrétaire de mairie m’informe qu’une personne est venue 

consulter les dossiers sans laisser d’observation. 

Au cours de cette permanence une des deux personnes de la famille venues le 8 mars 2022 me remet en main 

propre deux courriers qui sont adressés au commissaire enquêteur et concernant le captage de Mas Rolland. 

À 16h00 la dernière permanence prend fin clôturant ainsi l’enquête publique. Je clos le registre d’enquête 

concernant le captage de Mas Rolland. Il n’y a aucune déposition sur le registre et j’y joins les deux courriers 

remis en pièces jointes. 

Je récupère le dossier d’enquête et le registre papier contre un procès-verbal de prise en compte remis au 

secrétariat de la mairie de Montesquieu (annexe 6) ainsi que le certificat d’affichage (annexe 7). 

 

Le vendredi 11 mars 2022, j’informe M. Moulet, de la préfecture du bureau de l’Environnement de la 

préfecture de l’Hérault, du bon déroulement de l’enquête et de la participation du public et de la remise de mes 

observations au maître d’ouvrage prévue le mardi 15 mars 20022 à Magalas siège de la communauté de 

communes Les Avant-Monts. 

 

Le mardi 15 mars 2022 à 9h30, je remets à M. Garcia de la communauté de communes Les Avant-Monts mon 

procès-verbal de synthèses des observations du public et le lui commente. Puis je l’informe qu’il dispose de 

15 jours, à compter d’aujourd’hui, pour produire un mémoire en réponse (annexe 8). Je lui fournis une copie 

dématérialisée du procès-verbal de synthèses pour lui faciliter la rédaction et le retour du mémoire en réponse. 

 

Le 25 mars 2022, je reçois réponse aux questions posées concernant le captage de Mas Rolland. Il est porté à 

ma connaissance l’attente d’une réponse à une question : « Il ne nous manque que la réponse du service 

instructeur de la DDTM [Direction départementale des territoires et de la mer de l’Hérault] pour la question 

de M. Taillefer au sujet du dépôt de ses demandes de CU [Certificat d’urbanisme]. Nous ne manquerons pas 

de vous les transmettre dès réception. ». Le retard sur ce dossier entraine automatiquement le retard sur le 

forage de Fournols qui est en enquête conjointe avec celui concernant le captage de Mas Rolland. 

 

Le 28 mars 2022, je demande quelques précisions aux réponses faites le 25 mars 2022 par la communauté de 

communes Les Avant-Monts qui me répond le 31 mars 2022. 

 

Le 30 mars 2022, j’informe par téléphone la préfecture de l’Hérault du retard concernant le captage de Mas 

Rolland qui se confirme. La préfecture me propose de demander un délai supplémentaire pour la remise de 

mon rapport ce que je fais par courrier en date du 31 mars 2022. 

 

Le 1er avril 2022, je reçois la prolongation de la préfecture pour une remise des rapports jusqu’au 25 avril 2022 

(annexe 11). 

 

Le 22 avril 2022, je n’ai pas reçu la réponse à une question posée dans le cadre de l’enquête publique 

concernant le captage de Mas Rolland. Après concertation avec la préfecture, nous sommes convenus ce jour 

de remettre les deux rapports d’enquête sans demander de nouveau report le mardi 26 avril 2022. 

 

Le 26 avril 2022, je remets et commente mon rapport à l’Autorité organisatrice, bureau de l’Environnement 

de la préfecture de l’Hérault. Le même jour, je remets un exemplaire du rapport au greffe du tribunal 

administratif de Montpellier. 

 

2.2.4 Information du public 

 

L'enquête publique a fait l'objet des mesures d'information suivantes. 

 

2.2.4.1 Par voie d’affiche 

 
Article R112-15 

Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'avis prévu à l'article R. 

112-14 est, en outre, rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, dans au moins 

toutes les communes sur le territoire desquelles l 'opération projetée doit avoir lieu. Cette mesure de publicité peut 

être étendue à d'autres communes. 
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Son accomplissement incombe au maire qui doit le certifier.  

 

Arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête 

publique mentionné à l'article R. 123-11 du code de l'environnement – Les affiches mentionnées au III 

de l'article R. 123-11 mesurent au moins 42 × 59,4 cm (format A2). Elles comportent le titre « avis 

d'enquête publique » en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et les informations 

visées à l'article R. 123-9 du code de l'environnement en caractères noirs sur fond jaune. 

 

L'avis d’ouverture d’enquête publique a été affiché, huit jours au moins avant le début de la procédure 

d’enquête et pendant toute sa durée, conformément à l’article 4 de l’arrêté préfectoral N°2021-I-091 en date 

du 2 février 2022 de Monsieur le préfet de l’Hérault portant ouverture de l’enquête publique. 

 

Le certificat d’affichage de l’avis d’enquête publique par le maire de Montesquieu (annexe 7) atteste de la 

réalité de l’affichage aux emplacements suivants : 

- sur le panneau officiel de la mairie de Montesquieu qui se trouve à Mas Rolland, 

- à l’entrée du hameau Paders, 

- sur les sites du captage de Mas Rolland, 

- sur le site du réservoir de Mas Rolland. 

L’affichage est resté en place du vendredi 11 février 2022, 10 jours avant le début de l’enquête, au mardi 8 

mars 2022, dernier jour de l’enquête. 

 

J’ai constaté le 21 février et le 8 mars 2022 la réalité de ces affichages. 

 

2.2.4.2 Par voie numérique 

 

L’avis d’ouverture d’enquête publique (annexe 3) a été mis en ligne sur le site Internet www.herault.gouv.fr 

des services de l’État le 2 février 2022, quinze jours au moins avant le début de l’enquête publique et pendant 

toute sa durée (annexe 4). 

Lien : https://www.herault.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/ENQUETES-PUBLIQUES2/Captages-
de-Mas-Rolland-et-Fournols-sur-la-commune-de-Montesquieu 
 

2.2.4.3 Par voie de presse 

 
Article R112-14 Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique  

Le préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 112-12 fait procéder à la publication, en caractères 

apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou 

locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés. Cet avis est publié huit 

jours au moins avant le début de l'enquête. Il est ensuite rappelé dans les huit premiers jours suivant le 

début de celle-ci. 

Lorsque l'opération projetée est d'importance nationale, cet avis est, en outre, publié dans deux 

journaux à diffusion nationale huit jours avant le début de l'enquête.  

 

Le 10 février 2022, l’avis d’enquête publique a été publié dans les journaux le Midi Libre et le Petit Journal 

(Annexe 5 : Parution de l’avis d’enquête publique dans les journaux de l’Hérault). 

 

Le 24 février 2022, l’avis d’enquête publique a été publié dans les journaux le Midi Libre et le Petit Journal 

(Annexe 5 : Parution de l’avis d’enquête publique dans les journaux de l’Hérault). 

 

2.2.4.4 Notification aux propriétaires 

 

L’enquête parcellaire n’est nécessaire que si le périmètre de protection immédiate comporte une expropriation. 

Dans le cas du captage de Mas Rolland, la vente d’une partie de la parcelle B271 située dans le périmètre de 

protection immédiate appartient à un privé. L’accord du propriétaire pour la vente de la parcelle a fait l’objet 

d’un accord avec la communauté de commune Les Avant-Monts en date du 7 novembre 2019. Il en est de 

même pour la partie de parcelle B296 sur laquelle est située le réservoir de tête. Il n’y a donc pas d’enquête 

parcellaire à diligenter. [Annexe 9.1 : Accord du propriétaire pour la vente des parcelles B271 et B296 datant 

de 7 novembre 2019 dans la Pièce N°7 : Livret des documents joints du dossier d’enquête publique] 

 

http://www.herault.gouv.fr/
https://www.herault.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/ENQUETES-PUBLIQUES2/Captages-de-Mas-Rolland-et-Fournols-sur-la-commune-de-Montesquieu
https://www.herault.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/ENQUETES-PUBLIQUES2/Captages-de-Mas-Rolland-et-Fournols-sur-la-commune-de-Montesquieu
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Le dossier comporte un sous-dossier intitulé « dossier parcellaire » dont l'objet est de faire connaître 

précisément au public les parcelles situées dans le périmètre de protection rapprochée et qui seront donc 

grevées de servitudes. Il ne s'agit toutefois pas de procéder à une enquête parcellaire. [Pièce N°4 : État 

parcellaire du dossier d’enquête publique] 

 

2.2.4.5 Modalités de consultation du dossier et du dépôt des contributions 

 

Pendant toute la durée de l’enquête publique du 21 février 2022 à 13h00 au 8 mars 2022 à 16h00, sur demande 

du public, le secrétariat de la mairie de Montesquieu a pu mettre le dossier pour consultation dans la salle de 

réunion du conseil. Les observations et propositions du public pouvaient se faire sur le registre papier d’enquête 

publique mis à la disposition du public ou bien par courrier adressé au commissaire enquêteur remis au 

secrétariat de la mairie. 

 

2.2.5 Climat de l’enquête et condition de réception du public 

 

L’enquête s’est déroulée sans incident et dans de bonnes conditions. Le public pouvait consulter le dossier 

dans la salle du conseil de la mairie de Montesquieu. 

 

2.2.6 Incident 

 

Il n’y a eu aucun incident qui aurait pu remettre en cause l’enquête publique  

 

2.2.7 Clôture de l’enquête 

 

À l'expiration du délai d'enquête, soit le mardi 8 mars 2022 à 16h00, le registre d'enquête publique du captage 

de Mas Rolland a été clos et signé par le commissaire enquêteur. Ce registre d’enquête est resté vierge de tout 

dépôt mais j’ai reçu, en main propre, deux lettres amenées pendant la permanence de ce jour. Je les ai annexées 

au registre d’enquête. J’ai récupéré le dossier d’enquête et le registre contre un procès-verbal de prise en 

compte déposé à la Mairie de Montesquieu (annexe 6). 

 

2.2.7.1 Remise du procès-verbal de synthèse des observations 

 

Le mardi 15 mars 2022 à 9h30, j’ai remis et commenté, à l’occasion d’un rendez-vous avec Monsieur Garcia 

de la communauté de communes Les Avant-Monts, mon procès-verbal de synthèse des observations du public 

(récépissé de remise en annexe 8). Le procès-verbal de synthèse des observations du public constitue une pièce 

jointe à part du présent rapport. 

 

Le 25 mars 2022, je reçois réponse à toutes les questions sauf une posées concernant le captage de Mas Rolland. 

Je demande quelques précisions qui me sont fournis le 31 mars 2022 (annexe 12). Il est porté à ma connaissance 

l’attente d’une réponse à une question : « Il ne nous manque que la réponse du service instructeur de la DDTM 

[Direction départementale des territoires et de la mer de l’Hérault] pour la question de M. Taillefer au sujet du 

dépôt de ses demandes de CU [Certificat d’urbanisme]. Nous ne manquerons pas de vous les transmettre dès 

réception. ». Le 1er avril 2022, je reçois la prolongation de la préfecture pour une remise des rapports jusqu’au 

25 avril 2022 (annexe 11). Le 22 avril 2022, je n’ai pas reçu la réponse à cette question. Après concertation 

avec la préfecture, nous sommes convenus ce jour de remettre les deux rapports d’enquête sans demander de 

nouveau report le mardi 26 avril 2022. 

 

2.2.7.2 Remise du rapport d’enquête et des conclusions motivées du commissaire enquêteur 

 

Le 26 avril 2022, je remets et commente mon rapport à l’Autorité organisatrice, bureau de l’Environnement 

de la préfecture de l’Hérault et lui remets les documents suivants : 
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- le dossier d’enquête, tel que mentionné au paragraphe 2.1.4 ; 

- le registre d’enquête papier ; 

- le présent rapport ; 

- le procès-verbal de synthèses des observations du public. 

 

Le même jour, je remets un exemplaire du rapport au greffe du tribunal administratif de Montpellier. 

 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 17 : Je constate que la présente enquête 

concernant le captage de Mas Rolland s’est déroulée selon la réglementation en 

vigueur. Il y a eu deux personnes qui ont participé et chacune d’elles a laissé un 

courrier que j’ai annexé au registre d’enquête. 

 

 

 

2.3 SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

Toutes les synthèses des observations sont retranscrites dans ce chapitre. 

 

2.3.1 Bilan statistique de l’enquête 

 

J’ai reçu le 21 février 2022 deux personnes de la même famille qui sont venues prendre connaissance du dossier 

d’enquête publique concernant le captage de Mas Rolland. Le 8 mars 2022, une des deux personnes de la 

famille est venue me remettre en main propre deux courriers qui sont adressés au commissaire enquêteur et 

concernant le captage de Mas Rolland. Les deux courriers remis ont été annexés au registre d’enquête. 

 

2.3.2 Analyse des observations du public 

 

Messieurs Michel et Frédéric Taillefer, père et fils, ont déposé chacun un courrier. Je reprends les éléments de 

ces courriers. 

 

Remarques et questions de Monsieur Michel Taillefer 

Monsieur Michel Taillefer, bien qu’il m’ait remis sa lettre en main propre, s’adresse à la communauté de 

communes Les Avant-Monts. Il est le propriétaire de la parcelle B271 qui doit être acquise pour partie par la 

communauté de communes, afin de créer un périmètre de protection immédiate autour du captage de Mas 

Rolland. Il est également propriétaire de la parcelle B296 sur laquelle est implantée le réservoir de tête. Une 

partie de cette parcelle doit être acquise par la communauté de communes, afin de créer un périmètre de 

protection autour du réservoir. Il a signé un accord de vente avec la communauté de communes en date du 7 

novembre 2019 [Annexe 9.1 Accord entre la Communauté de Communes et M. Taillefer Michel pour 

l’acquisition partielle des parcelles cadastrées B271 et B296 – Mas Rolland – Montesquieu – Pièce N°7 : 

Livret des documents joints du dossier d’enquête publique]. 

 

Oralement, Monsieur Michel Taillefer m’a fait part de son souhait d’avoir un plan du découpage de sa parcelle 

B296 autour du réservoir de tête. Je constate que ce plan ne figure pas dans le dossier d’enquête publique. 

 

- Achat de la parcelle B271 
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Je vous fais part de mon désaccord sur le prix que vous m’avez offert pour la source d’eau potable . 

J’estime que 233,50 m² coutent plus de 500 €. Vous me demandez de signer une convention de passage 

sur cette même parcelle B271 pour une canalisation de 107 m linéaire. Je n’ai pas l’intention de signer 

la convention avant d’avoir reçu une offre raisonnable là où se trouve la source d’eau potable qui 

alimente la commune. Pour une mise à disposition pour occuper un terrain de 25 m², Enedis me donne 

4 500 € et Hérault Télécom me donne en 2022, 712 € pour la redevance de l’antenne. L’indexation 

annuelle est de 3 %. 

 

- Canalisation d’adduction d’eau allant du captage au réservoir de tête 

 
Je vous informe que la canalisation existante passe au milieu du chemin et arrive au bassin par le 

chemin cimenté. 

 

- Besoin en eau 

 
J’ai vu en mairie le rapport de l’hydrogéologue mentionnant que les besoins en eau potable sont 

suffisants pour de nombreuses années. Donc le forage sur le plateau ne sera pas mis en service 

contrairement à l’engagement du conseiller général Philippe Vidal. J’ai fait trois demandes de CU 2, 

deux en 2014 et une en 2021, les trois refusées pour ressource en eau insuffisante. Donc si je renouvelle 

des demandes de CU seront-elles accordées, au vu du rapport oui. 

 

Remarques et questions de Monsieur Frédéric Taillefer 

Monsieur Frédéric Taillefer me demande des renseignements concernant l’utilisation de ses terres agricoles et 

plus particulièrement de sa parcelle de vigne B300. 

 

- Pratiques agricoles autorisées dans le périmètre de protection rapprochée 

 
Une parcelle de mon exploitation viticole la B300 est incluse dans le périmètre de protection 

rapprochée. Sur la notice explicative de l’Agence régionale de santé Occitanie, il est proposé certaines 

prescriptions destinées à éviter la mise en relation de l’eau souterraine captée avec une source de 

pollution notamment l’épandage de fumier, compost, engrais et produits phytosanitaires. J’aurais voulu 

plus de précisions sur la nature des produits que je vais pouvoir utiliser sur ma parcelle et ceux qui me 

seront interdits pour la fertilisation, le désherbage et le traitement des parties aériennes contre les 

maladies et les ravageurs. 

Est-ce que j’aurai des contraintes au niveau du travail du sol, ou si un jour je dois arracher ma vigne 

pour la replanter est-ce qu’il va y avoir aussi certaines conditions ? 

 

- Indemnisation des servitudes et responsabilité de l’exploitant 

 
Si je suis restreint cela va entrainer certainement une hausse de mes coûts de production, je demande 

donc une aide financière pour la compenser. 

Il y a un paragraphe en cas de dégradation de la qualité de l’eau liée aux pratiques culturales, si je 

dois avoir des contraintes supplémentaires je souhaite aussi qu’elles soient indemnisées, et ne pas être 

tenu comme responsable de cette dégradation. 

 

- Pratiques agricoles hors du périmètre rapprochée 

 
J’ai d’autres vignes à proximité de celle-là qui ne sont pour le moment pas incluses dans le périmètre 

de protection rapprochée, si un jour il devait s’agrandir je souhaite que les mêmes conditions soient 

appliquées, de même si un périmètre de protection éloignée devait être défini. Aujourd’hui il n’y en a 

pas mais c’est au cas où il serait instauré dans les années futures. 

 

 
2 CU : certificat d’urbanisme 
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2.3.3 Table des commentaires du commissaire enquêteur sur le dossier 

d’enquête publique 

Commentaire du commissaire enquêteur 1 : La délibération du Conseil municipal de 

Montesquieu du 10 juillet 2017 apparait incomplète. J’ai recueilli oralement auprès 

de la communauté de communes Les Avant-Monts que cette dernière a également la 

compétence sur l’assainissement non collectif sur la commune de Montesquieu. Ce 

qui est conforme au dossier présenté. ....................................................................... 8 

Commentaire du commissaire enquêteur 2 : Le cadre réglementaire de cette enquête 

publique permet : i) de s’assurer que tout est mis en œuvre pour distribuer de l’eau 

potable ; ii) de mettre en place des périmètres de protection qui réglementent les 

activités et limitent les risques de pollutions (accidentelles ou diffuses) ; 

iii) d’évaluer l’incidence du captage sur les milieux aquatiques ; iv) de ne pas 

diligenter d’enquête parcellaire, dans la mesure où il n’y a pas d’expropriation au 

niveau du périmètre de protection immédiate du fait que le propriétaire actuel a 

signé un accord de cession de la partie de parcelle B271 concernée par le périmètre 

de protection immédiate avec la communauté de commune Les Avant-Monts ainsi 

que la partie de parcelle B296 incluant le réservoir de tête ; v) de constater que par 

rapport au débit d’exploitation annuel sollicité inférieur à 10 000 m3/an, le captage 

de Mas Rolland est concerné par la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature eau de 

l’article R214-1 du Code de l'environnement et n’est donc soumis à aucune 

procédure................................................................................................................. 14 

Commentaire du commissaire enquêteur 3 : Chaque pièce du dossier de la présente 

enquête publique est parfaitement distinguée et il n’y a pas de difficulté ou d’obstacle 

à la consultation de ce dossier qui s’avère complet. Le dossier procure les éléments 

nécessaires à la connaissance des problèmes de l’alimentation en eau potable pour 

les habitants concernés par le captage de Mas Rolland. ........................................ 16 

Commentaire du commissaire enquêteur 4 : Je constate que le captage de Mas Rolland est 

en zone inondable. La communauté de commune Les Avant-Monts a pris des 

décisions d’entretien des installations du captage permettant de sécuriser le 

captage. ................................................................................................................... 20 

Commentaire du commissaire enquêteur 5 : Je constate que le captage de Mas Rolland 

fournit en quantité suffisante l’eau à l’unité de distribution de Mas Rolland. ........ 25 

Commentaire du commissaire enquêteur 6 : Je constate que l’ensemble des paramètres 

physico-chimiques de l’eau du captage de Mas Rolland recherchés est conforme aux 

exigences de qualité fixées pour les eaux brutes destinées à la consommation 

humaine. Toutefois, une attention particulière doit être portée aux contaminations 

microbiologiques du fait que le captage est en zone inondable et qu’il est susceptible 

d’être facilement contaminé. Des prescriptions existantes et quelques-unes 

supplémentaires garantissant la distribution d’une eau potable de qualité sont 

prévues. Une attention toute particulière est à prévoir au sujet des assainissements 

non collectifs situés dans le hameau Paders. .......................................................... 25 

Commentaire du commissaire enquêteur 7 : Je constate que le forage de Mas Rolland est 

actuellement dans un périmètre de protection qui n’est pas aux normes. Le présent 

dossier d’enquête publique vise à la régularisation administrative du forage par sa 

mise en conformité avec les règlements en vigueur. ............................................... 25 

Commentaire du commissaire enquêteur 8 : Je constate que le tracé de la conduite 

d’adduction d’eau entre le captage de Mas Rolland et le réservoir n’est pas connu. 

Je recommande que le maitre d’ouvrage prenne les mesures nécessaires afin de 

connaitre ce tracé dans les meilleurs délais. ........................................................... 26 
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Commentaire du commissaire enquêteur 9 : Je constate que l’ensemble des éléments en 

possession du maitre d’ouvrage ne lui permet pas de signer les conventions de 

servitude de passage de la conduite d’adduction entre le captage de Mas Rolland et 

le réservoir avec les propriétaires concernées. La signature des conventions 

nécessaires et suffisantes ne pourra se faire qu’après avoir établi le tracé de la 

canalisation. ............................................................................................................ 27 

Commentaire du commissaire enquêteur 10 : Je note que le risque inondation existe au 

niveau du captage de Mas Rolland et qu’il a bien été pris en compte puisque la 

modification prévue des ouvrages est adaptée à cette situation.............................. 27 

Commentaire du commissaire enquêteur 11 : Je constate que, selon le découpage proposé, 

une partie de la parcelle B271 doit être acquise par la communauté de communes 

Les Avant-Monts, afin de créer un périmètre de protection immédiate. Un accord 

entre la communauté de communes Les Avant-Monts et le propriétaire pour 

l’acquisition partielle de cette parcelle cadastrée a été signé. ............................... 29 

Commentaire du commissaire enquêteur 12 : Je constate qu’afin d’avoir accès au 

périmètre de protection immédiate, il est nécessaire d’avoir une convention de 

servitude de passage avec le propriétaire de la parcelle B259. .............................. 29 

Commentaire du commissaire enquêteur 13 : Je constate qu’il ne sera nécessaire de 

procéder à aucune expropriation. ........................................................................... 29 

Commentaire du commissaire enquêteur 14 : Je note que, dans le document de l’Agence 

régional de santé Occitanie, la clôture du périmètre de protection immédiate est 

raccordée sur la falaise ce qui ne correspond pas à la proposition faite dans le 

dossier d’enquête publique. Au vu de la configuration du terrain car il s’agit d’un 

talus pentu et non une véritable falaise, je recommande, comme prévu au dossier 

d’enquête publique, une clôture faisant complètement le tour du périmètre de 

protection immédiate y compris au pied du talus. ................................................... 30 

Commentaire du commissaire enquêteur 15 : Dans les périmètres de protection du captage 

de Mas Rolland, une attention particulière est portée sur l’impact des installations 

pouvant présenter un risque pour la qualité des eaux souterraines ou superficielles. 

Des prescriptions et des interdictions sont précisées dans le document de l’avis 

sanitaire de l’hydrogéologue agréé et repris dans celui de l’Agence régionale de 

santé Occitanie. Je prends note des prescriptions proposées qui me paraissent 

adaptées à la situation. Toutefois, il serait opportun de faire mention de 

prescriptions particulières qui pourraient être étendues au-delà le périmètre de 

protection rapprochée concernant la mise en conformité de l’assainissement du 

hameau Paders. ....................................................................................................... 30 

Commentaire du commissaire enquêteur 16 : Je constate que le coût global des dépenses 

de l’opération des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de 

l’alimentation en eau potable de Mas Rolland et Paders sur Montesquieu à partir 

du captage de Mas Rolland est pris en compte par la communauté de communes Les 

Avant-Monts. Le bilan coût/intérêt de l’opération apparait favorable. .................. 31 

Commentaire du commissaire enquêteur 17 : Je constate que la présente enquête 

concernant le captage de Mas Rolland s’est déroulée selon la réglementation en 

vigueur. Il y a eu deux personnes qui ont participé et chacune d’elles a laissé un 

courrier que j’ai annexé au registre d’enquête. ...................................................... 38 
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2.3.4 Analyse des observations et réponse du maitre d’ouvrage 

 

En roman les propos du commissaire enquêteur, en italique les demandes et observations du public. 

Observations 
Réponse de la communauté de communes 

Les Avant-Monts 

Avis du 

commissaire 

enquêteur 

Compétence de la communauté de communes   

La délibération du Conseil municipal de 

Montesquieu du 10 juillet 2017 apparait 

incomplète quant au transfert de compétence à 

la communauté de communes Les Avant-Monts 

de l’assainissement non collectif. 

Pouvez-vous confirmer que la communauté de 

communes Les Avant-Monts a également la 

compétence sur l’assainissement non collectif 

sur la commune de Montesquieu ?  

La Communauté de Communes des Avant-Monts 

a pris une délibération en date du 11 mars 2013 

afin d’étendre la compétence SPANC [Service 

public d’assainissement non collectif] à 

l’ensemble du périmètre de la Communauté de 

communes. Elle a adressé le 9 septembre 2013 un 

courrier à Monsieur le Maire de Montesquieu 

l’invitant à soumettre cette décision à son Conseil 

municipal. Elle précise dans son courrier : 

o « J’attire votre attention sur le fait que 

votre organe délibérant dispose d’un délai 

de trois mois à compter de la notification de 

la délibération de mon Conseil 

Communautaire par la présente lettre 

recommandée avec accusé de réception, 

pour se prononcer sur l’extension de 

compétence envisagée. 

À défaut de délibération dans ce délai, sa 

décision est réputée favorable » 

La commune de Montesquieu n’a pas pris de 

délibération à ce sujet. 

 

[Voir en annexe N°12-1 du présent rapport : 

Réponse de la communauté de communes Les 

Avant-Monts concernant la compétence sur 

l’assainissement non collectif] 

Vu 

Urbanisme   

Le captage de Mas Rolland fournit en quantité 

suffisante l’eau à l’unité de distribution de Mas 

Rolland. 

M. M. Taillefer écrit : J’ai vu en mairie le 

rapport de l’hydrogéologue mentionnant que 

les besoins en eau potable sont suffisants pour 

de nombreuses années. Donc le forage sur le 

plateau ne sera pas mis en service 

contrairement à l’engagement du conseiller 

général Philippe Vidal. J’ai fait trois demandes 

de certificat d’urbanisme, deux en 2014 et une 

en 2021, les trois refusées pour ressource en 

eau insuffisante. Donc si je renouvelle des 

demandes de certificat d’urbanisme seront-

elles accordées, au vu du rapport oui. 

Dans ces conditions, si M. Taillefer demande 

un certificat d’urbanisme, la demande pourra-t-

elle être quand même refusée pour le motif de 

ressource en eau insuffisante ? 

 

L’instruction des demandes de certificats 

d’urbanisme est réalisée par les services de la 

DDTM [Direction départementale des territoires 

et de la mer].  

Nous ne connaissons pas le contenu des certificats 

d’urbanisme et des demandes réalisées par M. 

Taillefer. 

Nous avons adressé au service instructeur les 

éléments de l’hydrogéologue et leur avons 

demandé quelle sera leur position si M. Taillefer 

venait à redéposer un certificat d’urbanisme. 

Nous sommes dans l’attente de leur réponse. 

Absence de 

réponse de la 

Direction 

départementale 

des territoires 

et de la mer 

Risques de contamination du captage   

Dans les périmètres de protection du captage de 

Mas Rolland, une attention particulière est 

portée sur l’impact des installations pouvant 

présenter un risque pour la qualité des eaux 

souterraines ou superficielles. Des prescriptions 

garantissent la distribution d’une eau potable de 

qualité. 

La ressource de Mas Rolland à subit une 

contamination bactériologique en mars 2021. 

Suite à cette pollution accidentelle, nous avons 

procédé au contrôle des assainissements non-

collectifs du hameau de Paders situé au-dessus du 

captage. Les visites ont confirmé la non-

conformité des installations. 

Vu 
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Toutefois, pour donner suite au problème de 

contaminations bactériologiques relevé en 

2021, une attention toute particulière est à 

prévoir au sujet des assainissements non 

collectifs situés dans le hameau Paders. 

Que compte faire la communauté de communes 

Les Avant-Monts pour sécuriser le captage des 

contaminations possibles en provenance de ce 

hameau ? 

 

Nous avons réalisé une réunion sur site avec le 

maire de Montesquieu et avons constaté que les 

habitations de ce hameau ne disposaient pas 

d’assez de terrain pour réaliser des drains en 

sortie de leurs installations et déversaient 

directement dans le ruisseau « Rieu Paders ». 

En date du 18 juin 2021, le Conseil d’exploitation 

de la communauté de communes Les Avant-

Monts valide le choix d’un bureau d’étude afin 

d’étudier les possibilités de raccorder ce hameau 

sur la station d’épuration de Montesquieu ou de 

créer une station d’épuration pour Paders. Cette 

étude confiée au cabinet Inframed est en cours et 

débouchera avant la fin juin 2022 sur des 

propositions d’investissements qui seront 

soumises à un nouveau conseil d’exploitation 

pour validation et démarrage des travaux. 

Après ces travaux, nous éviterons toute pollution 

bactériologique sur ce captage venant du hameau 

de Paders. 

 

[Voir en annexe N°12-2 du présent rapport : 

Réponse de la communauté de communes Les 

Avant-Monts concernant le problème 

d’assainissement du hameau de Paders – 

Montesquieu] 

Périmètre de protection immédiate   

Je note que, dans le document de l’Agence 

régional de santé Occitanie, la clôture du 

périmètre de protection immédiate est 

raccordée sur la falaise ce qui ne correspond 

pas à la proposition faite dans le dossier 

d’enquête publique. Au vu de la configuration 

du terrain, car il s’agit d’un talus pentu et non 

une véritable falaise, je recommande, comme 

prévu au dossier d’enquête publique, une 

clôture faisant complètement le tour du 

périmètre de protection immédiate y compris au 

pied du talus. 

Quel périmètre de clôture la communauté de 

communes Les Avant-Monts va-t-elle mettre en 

œuvre ? 

 

Nous suivrons les recommandations énoncées 

dans le rapport de l’hydrogéologue et qui seront 

formulées dans la DUP [déclaration d’utilité 

publique]. Comme vous avez pu le constater, la 

pose d’une clôture dans sa partie nord sur le 

versant du talus ne pourra être réalisée de façon 

correcte et nous comptons la réaliser en pied de 

talus, hors de la végétation, afin que son efficacité 

en soit renforcée. 

Vu 

Je constate que, selon le découpage proposé, 

une partie de la parcelle B271 doit être acquise 

par la communauté de communes Les Avant-

Monts, afin de créer un périmètre de protection 

immédiate. Un accord entre la communauté de 

communes Les Avant-Monts et le propriétaire 

pour l’acquisition partielle de cette parcelle 

cadastrée a été signé. 

M. M. Taillefer écrit : Je vous fais part de mon 

désaccord sur le prix que vous m’avez offert 

pour la source d’eau potable. J’estime que 

233,50 m² coutent plus de 500 €. Vous me 

demandez de signer une convention de passage 

sur cette même parcelle B271 pour une 

canalisation de 107 m linéaire. Je n’ai pas 

l’intention de signer la convention avant 

d’avoir reçu une offre raisonnable là où se 

trouve la source d’eau potable qui alimente la 

commune. Pour une mise à disposition pour 

occuper un terrain de 25 m², Enedis me donne 

Au niveau du découpage de la parcelle B271, 

appartenant à M. Taillefer, une proposition 

d’acquisition de 233,50 m2 a été faite à 

M. Taillefer qui la conteste aujourd’hui. J’ai pris 

la décision, en concertation avec le vice-président 

en charge de l’eau et de l’assainissement, de 

soumettre au prochain Conseil d’exploitation la 

validation de nouvelles propositions à faire à 

M. Taillefer afin de trouver un accord amiable 

pour cette acquisition. 

Vu 
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4 500 € et Hérault Télécom me donne en 2022, 

712 € pour la redevance de l’antenne. 

L’indexation annuelle est de 3 %. 

Quelles sont les suites que peut donner la 

communauté de communes Les Avant-Monts à 

cette demande ? 

 

Je constate qu’afin d’avoir accès au périmètre 

de protection immédiate, il est nécessaire 

d’avoir une convention de servitude de passage 

avec le propriétaire de la parcelle B259. 

Est-ce que la communauté de communes Les 

Avant-Monts va établir une convention avec le 

propriétaire de cette parcelle ? 

 

 

Pas de 

réponse, il 

conviendra 

que la 

communauté 

de communes 

éclaircisse ce 

point. 

Pratiques agricoles autorisées dans le périmètre 

de protection rapprochée 
  

M. F. Taillefer écrit : Une parcelle de mon 

exploitation viticole la B300 est incluse dans le 

périmètre de protection rapprochée. Sur la 

notice explicative de l’Agence régionale de 

santé Occitanie, il est proposé certaines 

prescriptions destinées à éviter la mise en 

relation de l’eau souterraine captée avec une 

source de pollution notamment l’épandage de 

fumier, compost, engrais et produits 

phytosanitaires. J’aurais voulu plus de 

précisions sur la nature des produits que je 

vais pouvoir utiliser sur ma parcelle et ceux qui 

me seront interdits pour la fertilisation, le 

désherbage et le traitement des parties 

aériennes contre les maladies et les ravageurs. 

Est-ce que j’aurai des contraintes au niveau du 

travail du sol, ou si un jour je dois arracher ma 

vigne pour la replanter est-ce qu’il va y avoir 

aussi certaines conditions ? 

Quelles sont précisément les prescriptions qui 

vont s’appliquer au propriétaire de la parcelle 

en vigne B300 ? 

 

Les activités agricoles qui sont interdites sur les 

périmètres de protection rapprochée : 

- toute pratique d’élevage ayant pour objet ou 

pour effet la concentration d’animaux sur 

des surfaces réduites... 

- tout équipement particulier susceptible de 

favoriser la concentration d’animaux… 

- les aires de remplissage, de lavage de 

pulvérisateurs et autres machines agricoles, 

- l’épandage de fumier, composts, boues de 

station d’épuration industrielles ou 

domestiques, engrais, produits 

phytosanitaires ainsi que tout produits et 

matières susceptibles d’altérer la qualité des 

eaux, 

- tous les rejets résiduaires quelles que soient 

leurs origines et natures y compris les rejets 

d’eaux usées traitées, 

- l’épandage superficiel ou souterrain, les 

déversements ou rejets sur le sol ou en sous-

sol, d’eaux usées même traitées, de 

vinasses… 

Les activités agricoles qui sont règlementées sur 

les périmètres de protection rapprochée : 

- l’épandage de fumier, composts, engrais, 

produits phytosanitaires : 

• ne peut être réalisé que sur des surfaces 

agricoles régulièrement entretenues : 

o selon les modalités culturales 

limitant le plus possible leur 

utilisation, 

o sans dégradation de la qualité et dans 

le respect de l’objectif d’atteinte du 

bon état des eaux captées, 

• en cas de dégradation de la qualité ou de 

non atteinte du bon état des eaux captées 

liées à ces pratiques, une zone soumise à 

contraintes environnementale est 

instaurée et un programme d’action mis 

en place dans un délai maximal de 2 ans. 

- le pâturage extensif sera autorisé à 

condition de respecter les interdictions 

proposées ci-dessus et les recommandations 

de la Chambre d’agriculture. 

 

Vu 
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Nous avons également demandé à la Chambre 

d’agriculture du département les contraintes liées 

au fonctionnement de l’activité agricole dans les 

périmètres de protection rapprochée. Ce sont les 

contraintes qui sont indiquées dans le rapport de 

l’hydrogéologue qui seront reconduites dans la 

DUP [déclaration d’utilité publique]. 

 

M. F. Taillefer écrit : Si je suis restreint cela va 

entrainer certainement une hausse de mes coûts 

de production, je demande donc une aide 

financière pour la compenser. Il y a un 

paragraphe en cas de dégradation de la qualité 

de l’eau liée aux pratiques culturales, si je dois 

avoir des contraintes supplémentaires je 

souhaite aussi qu’elles soient indemnisées, et 

ne pas être tenu comme responsable de cette 

dégradation. 

Quelles sont les suites que peut donner la 

communauté de communes Les Avant-Monts à 

cette demande ? 

 

Dans le cas présent, il n’est pas envisagé de 

contraintes plus restrictives générant un 

« préjudice direct, matériel et certain » qui 

pourraient faire l’objet d’une compensation. 

Les surcouts éventuels générés par ces contraintes 

ne peuvent être pris en compte et en charge par la 

communauté de communes. Tous les périmètres 

de protection rapprochées ont les mêmes 

contraintes pour les exploitants agricoles et nulle 

part nous les indemnisons. Nous ne souhaitons 

pas créer de précédent. 

 

Vu 

Conventions de servitudes   

Je constate que l’ensemble des éléments en 

possession du maitre d’ouvrage ne lui permet 

pas de signer les conventions de servitude de 

passage de la conduite d’adduction entre le 

captage de Mas Rolland et le réservoir de tête 

avec les propriétaires concernées. La signature 

des conventions nécessaires et suffisantes ne 

pourra se faire qu’après avoir établi le tracé de 

la canalisation. 

M. M. Taillefer écrit : Je vous informe que la 

canalisation existante passe au milieu du 

chemin et arrive au bassin par le chemin 

cimenté. 

Je constate que le tracé de la conduite 

d’adduction d’eau entre le captage de Mas 

Rolland et le réservoir n’est pas connu de façon 

formelle. 

Est-ce que la communauté de communes Les 

Avant-Monts va rechercher le tracé exact de 

l’ensemble de la canalisation ? 

 

Afin de signer les servitudes de passage 

convenables avec les propriétaires des parcelles, 

la communauté de communes Les Avant-Monts 

s’engage à commander à une entreprise 

spécialisée le repérage de la canalisation et son 

tracé sur plan. L’intervention se fera au plus tôt, 

dès que les accès le permettront. 

Vu 

Pratiques agricoles hors du périmètre 

rapprochée 
  

M. F. Taillefer écrit : J’ai d’autres vignes à 

proximité de celle-là qui ne sont pour le 

moment pas incluses dans le périmètre de 

protection rapprochée, si un jour il devait 

s’agrandir je souhaite que les mêmes 

conditions soient appliquées, de même si un 

périmètre de protection éloignée devait être 

défini. Aujourd’hui il n’y en a pas mais c’est au 

cas où il serait instauré dans les années 

futures. 

Quelles sont les suites que peut donner la 

communauté de communes Les Avant-Monts à 

cette demande ? 

 

Il n’est pas envisagé pour l’instant d’extension 

des périmètres établis par l’hydrogéologue agréé.  

Si la ressource était impactée par une pollution ou 

autre, l’hydrogéologue agréé qui serait missionné 

pour intervenir, dressera les modifications 

adéquates et nous procéderions de la même 

manière que ce que nous le faisons aujourd’hui. 

Vu 

Clôture du réservoir de tête   

Oralement, Monsieur Michel Taillefer m’a fait 

part de son souhait d’avoir un plan du 

Un plan a été établi par notre bureau d’étude 

délimitant à 1 170 m2 la partie de la parcelle B296 

Je constate que 

le découpage 
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découpage de sa parcelle B296 autour du 

réservoir de tête. Je constate que ce plan ne 

figure pas dans le dossier d’enquête publique. 

Est-ce que la communauté de communes Les 

Avant-Monts peut fournir un plan montrant la 

partie de parcelle qu’elle va acheter ? 

 

que nous comptons acquérir. Une demande a été 

faite au cabinet Roques le 25 janvier 2022 pour 

établir le plan de division, modification du 

parcellaire cadastral et bornage. 

 

[Précision apportée par courriel le 31 mars 

2022 :] 

Cette parcelle a été ajoutée dans la convention 

initiale mais M. Taillefer a fait savoir qu’il ne 

signera pas tant que la communauté de communes 

n’aura pas revu le prix d’acquisition des parcelles. 

Ceci sera soumis aux élus lors du Conseil 

d’exploitation du mercredi 6 avril. 

 

[Voir en annexe N°12-3 du présent rapport : 

Réponse de la communauté de communes Les 

Avant-Monts concernant l’acquisition nécessaire 

d’une partie de la parcelle B296 autour du 

réservoir de tête] 

 

englobe le 

poteau situé 

sur terrain de 

M. Taillefer 

qu’il souhaite 

conserver en 

pleine 

propriété 

 

Les observations, sauf une, ont reçu une réponse du maître d’ouvrage, par courrier, du 22 mars 2022, adressé 

au commissaire enquêteur, du président de la communauté de communes Les Avant-Monts, Monsieur Francis 

Boutes. 

 

 

** 

 

 

Ici s’arrête la première partie du rapport, les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur figurent 

dans le document suivant intitulé : 2ème PARTIE : CONCLUSION MOTIVEES ET AVIS. 

 

 

 

Fait à Saint-Bauzille-de-Montmel, le 26 avril 2022. 

 

François Colas 

Commissaire enquêteur 
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3. 2ème PARTIE : 
CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS 

 

 

 

 

 

 

 

Captage de Mas Rolland 
 

 

 

Enquête publique conjointe 

portant sur la commune de Montesquieu 

et sollicitée par 

la communauté de communes Les Avant-Monts, 
 

préalable à la déclaration d’utilité publique 

des travaux de dérivation des eaux souterraines 

en vue de l’alimentation en eau potable : 

des hameaux de Mas Rolland et Paders 

sur Montesquieu à partir du captage de Mas Rolland 

et à l'instauration des périmètres de protection 

et des servitudes qui en découlent. 
 

 

 

 

Cette seconde partie a pour objectif : 

- d'énoncer les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur sur la déclaration d'utilité 

publique des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l'alimentation en eau potable des 

hameaux de Mas Rolland et de Paders à partir du captage de Mas Rolland, 

- et à l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent. 
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3.1 OBJET DE L’ENQUÊTE 

 

Par délibération du 14 décembre 2020, la communauté de communes Les Avant-Monts approuve le dossier et 

sollicite l'ouverture d’enquête publique concernant le captage de Fournols, sis sur la commune de Montesquieu. 

 

Par lettre adressée au Tribunal administratif, enregistrée le 9 décembre 2021, le préfet de l’Hérault a sollicité 

la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder aux enquêtes publiques conjointes, portant sur 

la commune de Montesquieu et sollicitées par la communauté de communes Les Avant-Monts, préalables à la 

déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l'alimentation en eau 

potable : 

- du bourg de Montesquieu, à partir du captage du Mas Rolland, 

- des hameaux de Fournols, Mas Castel et l’Aumône sur Montesquieu à partir du captage de Fournols, 

et à l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent. 

 

Le présent rapport a pour objet : 

- d'énoncer les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur sur la déclaration d'utilité 

publique des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de l'alimentation en eau potable des 

hameaux de Mas Rolland et de Paders à partir du captage de Mas Rolland, 

- et à l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent. 

 

3.2 ANALYSE BILANCIELLE DU PROJET 

3.2.1 L’intérêt public du projet 

 

L’alimentation en eau potable des habitants des hameaux de Mas Rolland et Paders sur Montesquieu est 

assurée par le captage de Mas Rolland déjà en fonctionnement. 

 

J’estime que ce projet présente incontestablement un intérêt public général puisque le captage de Mas Rolland 

est déjà et sera en mesure d’alimenter en eau potable quantitativement et qualitativement les hameaux de Mas 

Rolland et Paders de la commune de Montesquieu. 

 

3.2.2 Expropriation 

 

L’enquête parcellaire n’est nécessaire que si le périmètre de protection immédiate comporte une expropriation. 

Dans le cas du captage de Mas Rolland, l’acquisition d’une partie de la parcelle B271 de la commune de 

Montesquieu, appartenant à un privé et située dans le périmètre de protection immédiate, doit être réalisée par 

la communauté de communes Les Avant-Monts. L’accord du propriétaire pour la vente de la parcelle a fait 

l’objet d’un accord avec la communauté de commune Les Avant-Monts en date du 7 novembre 2019. L’autre 

partie du périmètre de protection immédiate est située sur une parcelle non cadastrée. Il n’y a donc pas 

d’enquête parcellaire à diligenter. 

 

Dans le cas présent, le dossier d’enquête publique comporte une pièce, numérotée 4, intitulée « État 

parcellaire » dont l'objet est de faire connaître précisément au public les parcelles situées dans le périmètre de 

protection rapprochée et qui seront donc grevées de servitudes. Il ne s'agit toutefois pas de procéder à une 

enquête parcellaire. 

 

Je constate qu’aucune expropriation n’est nécessaire pour atteindre les objectifs visés par le projet mis 

à l’enquête. 
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3.2.3 Bilan coûts-avantages 

 

3.2.3.1 Atteintes à la propriété privée 

 

L’instauration de périmètres de protection vise à sauvegarder la qualité des eaux souterraines d’une zone 

sensible à un prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine. 

 

Le périmètre de protection immédiate recouvre les seuls terrains recevant le forage et les équipements qui lui 

sont liés. Il a pour fonction d’empêcher la détérioration des ouvrages de captage, et d’éviter le déversement ou 

les infiltrations de substances polluantes à l’intérieur, ou à proximité immédiate. 

 

Le périmètre de protection rapprochée est destiné à éviter les pollutions accidentelles, de façon à protéger les 

captages et leur environnement proche, et non la ressource dans sa globalité. Le périmètre de protection 

rapprochée instaure des servitudes d’usage, des interdictions d’affectation et des conditions d’exploitation des 

sols. 

 

Il n’y a pas de périmètre de protection éloignée prévu. Il convient, cependant, d’être vigilant sur le respect de 

la réglementation générale. 

 
Si aucune expropriation n’est nécessaire à la réalisation du projet, les prescriptions liées aux périmètres de 

protection immédiate et rapprochée peuvent être contraignantes pour la continuation de l’exercice de certaines 

activités, en particulier dans les domaines de l’urbanisme, de l’agriculture, de l’élevage et de l’exploitation 

forestière. 

 

Toutefois, j’estime que ces contraintes ne sont pas excessives et je ne constate aucun inconvénient 

d’ordre social ou économique et pas d’atteinte à d’autres intérêts publics. 

 

Je note que les périmètres de protection présentés sont en adéquation avec les objectifs de dérivation 

des eaux souterraines. 

 

Comme indiqué dans le procès-verbal de synthèse des observations concernant le captage de Mas 

Rolland, il existe une potentielle pollution du captage depuis le hameau Paders par l’intermédiaire du 

ruisseau Paders. La communauté de communes Les Avant-Monts a bien pris en compte ce problème et 

étudie la possibilité de mettre à l’assainissement collectif l’ensemble des habitations du hameau Paders. 

 

Je considère que la confrontation des risques de pollution au principe de précaution penche en faveur 

de l’opération. 

 

3.2.3.2 Coût financier 

 

La réalisation de ces opérations d’aménagement est prise en charge par la communauté de communes Les 

Avant-Monts. Les travaux liés directement au captage de Mas Rolland seront exécutés après la déclaration 

d'utilité publique.  

 

Le coût global des dépenses dans le cadre de ce projet a été estimé à un montant total de 98 424 euros, et est 

présenté par grands postes au chapitre 2.1.7. du présent rapport. 

 

Je note que le coût/intérêt de l’opération semble favorable à celle-ci. 

 

3.2.3.3 Autres critères réglementaires 

 

Je constate les points suivants. 

- Les périmètres afférents au captage de Mas Rolland ne recoupent aucun autre captage et donc aucun 

autre périmètre de protection. 
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- Les périmètres de protection du captage de Mas Rolland ne se trouvent pas en forêt domaniale, ni 

communale. 

- La commune de Montesquieu est concernée par le règlement national d’urbanisme. Le captage est 

compatible avec le règlement national d’urbanisme. 

- Aucun monument historique, ni site classé ou inscrit n’est localisé au sein de la commune de 

Montesquieu. 

- La commune de Montesquieu est concernée par le plan de prévention des risques naturels d’inondation 

du bassin versant de la Peyne, approuvé par arrêté du préfet de l’Hérault N°2008-I-1848 du 

03/07/2008. Le forage se situe en zone inondable. L’affouillement situé près de l’angle Est du 

périmètre en bordure du ruisseau sera remblayé et le remblai sera maintenu en place par des gabions. 

Il est toutefois à noter que lors des événements pluvieux intenses du 23 octobre 2019, le captage a été 

inondé. La hauteur d’eau atteinte a été de + 0,38 m par rapport à la dalle de la bâche de reprise. Bien 

que les aménagements préconisés par l’hydrogéologue agréé devraient permettre de protéger le site de 

captage, il est prévu par le maitre d’ouvrage les aménagements complémentaires suivants visant à 

sécuriser le captage : réhausse des ouvrages à + 0,50 m au-dessus de la côte des plus hautes eaux 

connues (PHEC) correspondant à la crue du 23 octobre 2019 (soit + 0,88 m par rapport à la dalle de la 

bâche de reprise). Les ouvrages seront ainsi réhaussés de + 0,50 m au-dessus de la côte des plus hautes 

eaux connues fixée à 0,38 m/dalle de la bâche de reprise (soit une réhausse de + 0,88 m des ouvrages). 

- La commune de Montesquieu n’est pas située au sein d’un parc naturel régional. La commune de 

Montesquieu n’est concernée par aucune zone Natura 2000. La zone naturelle d’intérêt écologique 

faunistique et floristique de type I « Vallons de la rive gauche du lac des Olivettes » - 910030372 est 

présente sur la commune de Montesquieu, à l’Est de la commune. Le forage de Fournols n’est pas 

concerné. 

- Le prélèvement d’eau sur le forage de Fournols destiné à l’alimentation en eau potable est compatible 

avec les orientations fondamentales du Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

Rhône-Méditerranée 2016-2021 entré en vigueur le 21 décembre 2015. 

- Le site est compris dans le Schéma d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant du fleuve 

Hérault approuvé par arrêté préfectoral en date du 21 octobre 2011. Le prélèvement d’eau et la 

protection du forage de Fournols sont compatibles avec ses enjeux et ses orientations générales. 

 

Je note qu’aucun critère réglementaire ne vient faire obstacle à la continuité de service du captage de 

Mas Rolland afin de fournir en eau potable les hameaux de Mas Rolland et Paders. 

 

3.2.4 Conclusion de l’analyse bilancielle 

 

Le cadre réglementaire de cette enquête publique permet : i) de s’assurer que tout est mis en œuvre pour 

distribuer de l’eau potable ; ii) de mettre en place des périmètres de protection qui réglementent les activités 

et limitent les risques de pollutions (accidentelles ou diffuses) ; iii) d’évaluer l’incidence du captage sur les 

milieux aquatiques ; iv) de ne pas diligenter d’enquête parcellaire, dans la mesure où il n’y a pas 

d’expropriation au niveau du périmètre de protection immédiat du fait que le propriétaire actuel a signé un 

accord de cession de la partie de parcelle B271 concernée par le périmètre de protection immédiate avec la 

communauté de commune Les Avant-Monts ainsi que la partie de parcelle B296 incluant le réservoir de tête ; 

v) de constater que par rapport au débit d’exploitation annuel sollicité inférieur à 10 000 m3/an, le captage de 

Mas Rolland est concerné par la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature eau de l’article R214-1 du Code de 

l'environnement et n’est donc soumis à aucune procédure. 

 

J’estime qu’il existe un rapport de proportionnalité favorable, entre le but de l’opération, la fourniture 

d’eau potable à la population, son coût et les inconvénients liés à l’atteinte mesurée à la propriété 

(urbanisme, prescriptions agricoles et servitudes). 

 



Communauté de communes Les Avant-Monts – Enquêtes publiques conjointes E21000133/34 du 13/12/2021 – Commune de Montesquieu 

 

 
Captage de Mas Rolland Page 51 sur 83 

3.3 CONCLUSIONS MOTIVÉES DU COMMISSAIRE 

ENQUÊTEUR 

3.3.1 La réglementation 

 

Le projet est compatible avec l’ensemble des textes réglementaire et documents d’urbanisme existants 

(chapitre 2.1.3 du rapport). 

 

Ce dossier a été instruit par l’Agence régionale de santé Occitanie, au titre du Code de la santé publique. Il est 

jugé régulier et complet. 

 

L’enquête publique est conduite conformément au Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

 

Le dossier préalable à la déclaration d’utilité publique du captage de Mas Rolland est composé conformément 

aux dispositions de l’article R1321-6 du Code de la santé publique et à l’article R112-4 du Code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique (chapitre 2.1.4 du rapport). 

 

3.3.2 L’information du public 

 

L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en 

compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement. Ainsi, 

les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête permettent au maître d’ouvrage et à l’autorité 

compétente de prendre une décision éclairée sur l’utilité publique du projet.  

 

L’enquête s’est déroulée du lundi 21 février 2022 à 13h00 au mardi 8 mars 2022 à 16h00, soit pendant 16 

(seize) jours consécutifs. 

 

L'avis d’ouverture d’enquête publique a été affiché, huit jours au moins avant le début de la procédure 

d’enquête et pendant toute sa durée, conformément à l’article 4 de l’arrêté préfectoral N°2021-I-091 en date 

du 2 février 2022 de Monsieur le préfet de l’Hérault portant ouverture de l’enquête publique. 

 

Le certificat d’affichage de l’avis d’enquête publique par le maire de Montesquieu (annexe 7) atteste de la 

réalité de l’affichage aux emplacements suivants : 

- sur le panneau officiel de la mairie de Montesquieu qui se trouve à Mas Rolland, 

- à l’entrée du hameau Paders, 

- sur les sites du captage de Mas Rolland, 

- sur le site du réservoir de Mas Rolland. 

L’affichage est resté en place du vendredi 11 février, 10 jours avant le début de l’enquête, au mardi 8 mars 

2022, dernier jour de l’enquête. 

 

Le 10 février 2022, l’avis d’enquête publique a été publié plus de huit jours avant le début de l’enquête dans 

les journaux le Midi Libre et le Petit Journal (annexe 5 : Parution de l’avis d’enquête publique dans les 

journaux de l’Hérault). 

 

Le 24 février 2022, l’avis d’enquête publique a été publié dans les huit premiers jours de l’enquête dans les 

journaux le Midi Libre et le Petit Journal (annexe 5 : Parution de l’avis d’enquête publique dans les journaux 

de l’Hérault). 

 

L’avis d’ouverture d’enquête publique (annexe 3) a été mis en ligne sur le site Internet www.herault.gouv.fr 

des services de l’État le 2 février 2022, quinze jours au moins avant le début de l’enquête publique et pendant 

toute sa durée (annexe 4). 

 

http://www.herault.gouv.fr/
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Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique est resté à la disposition du public qui pouvait 

le consulter à la mairie de Montesquieu, déposer ses observations sur le registre papier à la mairie de 

Montesquieu ou bien adresser un courrier au commissaire-enquêteur en le déposant à la mairie de 

Montesquieu. 

 

3.3.3 Les observations du public et les observations du commissaire enquêteur 

 

Les documents contenus dans le dossier soumis à l’enquête ont permis au public de disposer d’une information 

complète et détaillée sur le projet. Chacun a pu s’exprimer librement sur le registre d’enquête papier et lors 

des permanences. Deux courriers adressés au commissaire enquêteur ont été déposés par le public concernant 

le captage de Mas Rolland. Ils ont fait l’objet d’un traitement par le commissaire enquêteur qui a été remis au 

maître d’ouvrage la communauté de communes Les Avant-Monts. 

 

Le 15 mars 2022, j’ai remis à la communauté de communes Les Avant-Monts mon procès-verbal de synthèses 

des observations du public et du commissaire enquêteur. La communauté de communes Les Avant-Monts m’a 

répondu le 22 mars 2022. Les questions et réponses figurent au chapitre 2.3.4 ci-dessus). 

 

3.3.4 Le projet 

 

Ce projet d’alimentation en eau potable est présenté par la communauté de communes Les Avant-Monts qui a 

compétence sur la commune de Montesquieu. Le dossier instruit par l’Agence régionale de santé Occitanie a 

été jugé régulier et complet. 

 

L’eau est un élément indispensable à toute vie humaine, animale et végétale. Il est donc fondamental de 

protéger cette ressource naturelle ainsi que les installations permettant son utilisation. Le captage de Mas 

Rolland existant a été remis aux normes et les périmètres de protection ont été établis. Les parcelles situées 

dans le périmètre de protection rapprochée seront impactées par les prescriptions agricoles (interdiction de 

certains types d’activité) mais la contrainte reste contenue en considérant les enjeux de distribution d’une eau 

de bonne qualité. 

 

Le projet ne nécessite aucune expropriation. Le coût du projet supporté par la communauté de communes Les 

Avant-Monts est maîtrisé et cohérent avec le but recherché. Il a été démontré que l’intérêt général du projet 

l’emporte sur les intérêts particuliers. 
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3.3.5 L’avis du commissaire enquêteur 

 

Au terme de cette enquête publique, je recommande : 

 

- d’effectuer dès que possible les travaux d’amélioration de la protection des eaux pour ce 

qui concerne la mise aux normes des assainissements non collectifs des maisons situés 

dans le hameau de Paders en réalisant un assainissement collectif ; [cf. 2.1.5.3 Dépassement 

bactériologique du premier semestre 2021] 
 

- de mettre en œuvre toutes les conventions de servitudes concernant le chemin d’accès 

au captage de Mas Rolland et au réservoir de tête ; [cf. 2.1.5.3 Réseau d’adduction et réservoir 

entrainent des servitudes] 
 

- d’identifier le tracé exact de la conduite d’adduction d’eau entre le captage de Mas 

Rolland et le réservoir de tête afin de mettre en œuvre les conventions de servitudes 

afférentes au tracé correctement identifié ; [cf. 2.1.5.3 Réseau d’adduction et réservoir entrainent des 

servitudes] 
 

- d’assurer la clôture du périmètre de protection immédiate sur l’ensemble de son 

périmètre. [cf. 2.1.6.2 Les prescriptions afférentes aux périmètres de protection] 

 

Aussi, après avoir procédé à une analyse objective des éléments contenus dans le dossier et 

conformément au rapport détaillé qui précède cet avis, 

 

 

Je constate que ce projet consiste en la mise aux normes du captage de Mas Rolland en vue de 

garantir une alimentation en eau potable quantitative et qualitative pour les habitants des 

hameaux de Mas Rolland et Paders sur la commune de Montesquieu. 

 

Je considère d’autre part, que ce projet peut être déclaré d’utilité publique car il correspond à 

une finalité d’intérêt général et que, conformément à l’analyse bilancielle réalisée supra, 

l’atteinte à la propriété privée et le coût financier qu'il comporte ne sont pas excessifs au regard 

de l'intérêt qu'il présente. 

 

 

 

En conséquence, j’émets un 

 

« AVIS FAVORABLE » 
 

à la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux souterraines en vue de 

l'alimentation en eau potable des hameaux de Mas Rolland et Paders sur Montesquieu à partir 

du captage de Mas Rolland et à l'instauration des périmètres de protection et des servitudes qui 

en découlent. 

 

 

Fait à Saint-Bauzille-de-Montmel, le 26 avril 2022. 

 

 

François Colas 

Commissaire enquêteur 
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4.1 Annexe 1 : désignation du commissaire enquêteur par le 

Tribunal administratif de Montpellier 
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4.2 Annexe 2 : Arrête préfectoral portant ouverture d’une enquête 

publique conjointe 
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4.3 Annexe 3 : Avis d’enquête publique conjointe 
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4.4 Annexe 4 : Parution de l’avis d’enquête publique conjointe – 

captages de Mas Rolland et Fournols sur la commune de 

Montesquieu – sur le site de la préfecture de l’Hérault 
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4.5 Annexe 5 : Parutions de l’avis d’enquête publique conjointe 

dans deux journaux locaux les jeudis 10 février et 24 

février2022 

Parutions au moins huit jours avant le début de l’enquête publique 
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Parution dans les huit premiers jours de l’enquête publique 
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4.6 Annexe 6 : Procès-verbal de prise en compte des dossiers 

d’enquête publique par le commissaire enquêteur 
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4.7 Annexe 7 : Certificat d’affichage 
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4.8 Annexe 8 : Récépissé de remise du procès-verbal de synthèse des 

observations concernant le captage de Mas Rolland au maître 

d’ouvrage la communauté de communes Les Avant-Monts 
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4.9 Annexe 9 : Résultats d’analyse d’eau potable du captage de Mas 

Rolland en dates du 23 mars et du 18 mai 2021 
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4.10 Annexe 10 : Compte rendu de la réunion du 2 juin 2021 entre la 

communauté de communes Les Avant-Monts et des habitants du 

hameau Paders concernant l’assainissement non-collectif des 

habitations du hameau Paders 
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4.11 Annexe 11 : Courrier du préfet de l’Hérault autorisant la 

prolongation jusqu’au 25 avril 2022 la remise du rapport du 

commissaire enquêteur 
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4.12 Annexe 12 : Réponse de la communauté de communes Les 

Avant-Monts au commissaire enquêteur au sujet des 

observations concernant le captage de Mas Rolland 
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Annexe N°12-1 : Réponse de la communauté de communes Les Avant-Monts concernant la compétence 

sur l’assainissement non collectif 
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Annexe N°12-2 : Réponse de la communauté de communes Les Avant-Monts concernant le problème 

d’assainissement du hameau de Paders – Montesquieu 
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Annexe N°12-3 : Réponse de la communauté de communes Les Avant-Monts concernant l’acquisition 

nécessaire d’une partie de la parcelle B296 autour du réservoir de tête 
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5. PIECES HORS RAPPORT CONCERNANT 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

 

 

 

PIECES HORS RAPPORT CONCERNANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

CONJOINTE PORTANT SUR LES TRAVAUX DE DÉRIVATION DES EAUX 

SOUTERRAINES À PARTIR DU CAPTAGE DE MAS ROLLAND SUR LA 

COMMUNE DE MONTESQUIEU JOINTES AU PRÉSENT « RAPPORT, 

CONCLUSIONS ET AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » 
 

 

 

 

Les pièces jointes suivantes sont insérées dans le dossier d’enquête publique, en 

un seul exemplaire (elles ne figurent pas dans le rapport du commissaire 

enquêteur) : 
 

 

- Dossier d’enquête 

- Registre d’enquête papier 

- Procès-verbal de synthèse des observations concernant le captage de Mas 

Rolland 
 


